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Majorations familiales des retraites : avantage ou rétr ibution ?  
52 cas passés au crible   (Synthèse) 

 
Le 18 décembre 2008, le Conseil d’Orientation des Retraites va rendre un avis et des propositions sur la façon 
de réformer les majorations familiales des retraites.  
Il va présenter des scénarios de réformes destinées à faire des économies sur ces droits ou à les redistribuer à 
coût constant.  
Ces propositions reposent sur l’ idée que ces majorations ne sont pas des droits contributifs (terme employé par 
Mme MORANO, ministre de la famille). L’objectif est donc d’en redéployer les sommes, estimées à 8% du 
montant total des retraites, soit environ 15 milliards d’euros.  
 

Economiquement, pourtant, les majorations familiales sont, au contraire, les seuls éléments réellement 
contributif des retraites.  
Pourquoi ? Parce que les cotisations vieillesse des actifs ne sont pas capitalisées en vue de leur retraite. Elles 
sont immédiatement reversées aux retraités et dépensées par eux. Lorsque les actifs partiront à leur tour à la 
retraite, cet argent aura disparu depuis longtemps. C’est le système de la « répartition ».  
Ce qui prépare la retraite des actifs, en répartition, c’est l’argent qu’ ils investissent dans la génération à venir. 
« Chaque génération doit payer elle-même ses retraites, non par les cotisations, comme certains l’ imaginent, 
mais par sa descendance ». Tel est l’ incontestable théorème d’Alfred SAUVY.  
 
L’ investissement dans la nouvelle génération représente, en France, 444 milliards d’euros de dépenses par an.  

*  40% de celui-ci est financé par l’ impôt ou les cotisations sociales. Cet argent sert à payer l’ instruction 
des enfants, leur couverture maladie, l’assurance maternité et les prestations familiales.  
*  60% de l’ investissement dans les enfants est à charge de leurs parents. Il s’agit de l’argent dépensé 
pour les faire vivre (net des prestations familiales) et de la valorisation (au SMIC) des heures de travail 
domestique effectuées pour eux.  

En contrepartie de cet investissement, les enfants d’aujourd’hui paieront les retraites de demain. Ils assureront 
aussi à leurs vieux parents une couverture santé.  
 
Sous la responsabilité scientifique du Pr BICHOT, la présente étude s’attache, pour la première fois en France, à 
évaluer, pour 52 cas représentatifs de ménages actifs, ce que représentent :  

- les droits à la retraite de chacun selon sa carrière et le nombre d’enfants élevés 
- les capacités d’épargne de chacun  
- le montant de la contribution de chacun à l’ investissement dans la génération à venir 
- et, rapporté à l’ investissement de chacun, combien cette génération nouvelle va payer de 

cotisations 
 

En moyenne, un enfant qui deviendra ouvrier au SMIC aura coûté 332 000 �  à élever. Il « rapportera » 251 000 
�  de cotisations à la génération précédente. Un enfant qui exercera une profession intermédiaire aura coûté 
580 000 �  à former et « rapportera » 372 000 � . Un enfant qui sera cadre aura coûté 636 000 euros et produira 
pour 686 000 euros de cotisations au bénéfice de la génération de ses parents.  
 

Mais ses parents, et au-delà d’eux tous ceux qui se sont cotisés pour son éducation, combien vont-ils recevoir en 
terme de retraite et en contrepartie de quel effort ? On serait tenté de laisser les chiffres parler d’eux-mêmes tant 
les ratios sont inéquitables :  
 

Un couple de profession intermédiaire qui a élevé  
1 seul enfant 

�  aura investi l’équivalent de 532 000 �  
dans la génération à venir (110 000 �  au profit de 
son propre enfant + 116 000 �  en travaux 
domestiques, essentiellement effectués par 
Madame + 296 000 �  en impôts et cotisations).  
�  aura une retraite de 988 000 �  
�  aura eu une capacité d’épargne que de 
692 000 �  

 
Alors que son effort va permettre à la génération de son 
enfant de payer 586 000 �  de cotisations vieillesse ou 
assimilées 

Un couple de profession intermédiaire qui a élevé  
4 enfants 

�  aura investi l’équivalent de 993 000 euros 
dans la génération à venir (304 000 �  au profit de 
ses propres enfants + 495 000 �  en travaux 
domestiques, essentiellement effectués par 
Madame + 195 000 �  en impôts et cotisations).  
�  aura une retraite de 772 000 �  (soit un 
rendement de 75%) 
�  aura eu une capacité d’épargne que de 
210 000 �  

Alors que son effort va permettre à la génération de ses 
enfants de payer 1 131 000 �  de cotisations vieillesse ou 
assimilées 

 



 3 

 
Au fil des cas, il apparaît que :  
 

�  le point d’équilibre entre effort fourni et retraite obtenue se situe autour de 3 enfants. Les 
ménages qui ont élevé 2 enfants ou moins (y compris les familles monoparentales) sont tous gagnants 
dans des proportions allant jusqu’à une rentabilité de 435% (cas du célibataire au SMIC sans enfant). Les 
ménages qui ont élevé 4 enfant ou plus sont tous perdants, les plus défavorisés affichant une rentabilité de 
58% (cas des cadres parents de 5 enfants chez lesquelles la mère a interrompu son activité professionnelle 
à la naissance du 2ième enfant).  
 

�  Pour la sécurité sociale, le « bon plan », ce sont les enfants de cadres qui vont rapporter gros en 
termes de cotisations. Mais là encore, pas de lien avec l’effort de leurs parents, au contraire. Ex : les 5 
enfants d’un cadre dont l’épouse est restée au foyer 20 ans puis a repris à mi-temps vont rapporter 
2 189 000 �  de cotisations (c’est le maximum parmi les 52 cas étudiés). Leurs parents n’auront que 
1 068 000 �  de retraite et ne pourront épargner que 336 000  � . Si ce couple n’avait pas eu d’enfant, il 
toucherait 1 436 000  �  de retraite, aurait pu se constituer un capital de 1 660 000 euros pour un effort 
personnel de 633 000 au profit de la génération chargée de lui payer sa retraite… 
 

�  Plus grave : non seulement les parents de famille nombreuse n’ont pas une rétribution 
équivalente à leur apport, mais leurs droits à la retraite sont sensiblement inférieurs à ceux des autres : un 
couple au SMIC qui a élevé 5 enfants aura contribué 3,4 fois plus que les autres à la préparation des 
retraites de sa génération. Mais ses droits propres seront inférieurs de 11%. Pour un couple de profession 
intermédiaire, la contribution est 2,9 fois plus forte et la retraite intérieure de 24%. Pour les cadres, la 
contribution est 1,4 fois plus forte et la retraite inférieure de 38% … 
 

�  Comment expliquer de telles distorsions ?  
1° Parce que, dans un système où l’on compte pour « du beurre » l’effort éducatif des parents, on occulte 
totalement l’action des mères de famille. Or, avec une famille nombreuse, leur carrière professionnelle est 
très perturbée …. Ainsi, une mère de 4 enfants au foyer n’a droit qu’à une retraite mensuelle de 610 �  
(SMIC), 580 �  (prof. int.) ou 260 �  (cadre). Si elles avaient eu la force d’ajouter 45 à 60 heures de travail 
domestique hebdomadaire à 35 heures de bureau, elles auraient droit à une pension de 1 210 � , 1820 �  ou 
2 750 �  par mois.  
2° parce que les enfants coûtent cher et prennent du temps. Même en valorisant ces coûts forfaitairement 
(ce qui a été fait dans l’étude), l’ effort accompli par les familles nombreuses n’est pas payé à son prix… 
et (double peine) plombe durablement leur épargne.  
 

�  Les « bonus enfant » sont loin de compenser les mauvais taux de rendement de l’effort des 
parents de famille nombreuse. Ils les atténuent toutefois sensiblement par des mécanismes variables : pour 
les SMICards et les professions intermédiaires, c’est en en raison de l’ effet positif des années validées 
grâce à l’assurance vieillesse des parents au foyer. Ainsi un couple au SMIC qui a élevé 3 enfants et pour 
lequel l’épouse est restée au foyer bénéficiera d’un « bonus enfant » de 150 000 �  sur une retraite de 
568 000 � . Dans la même configuration, un couple de profession intermédiaire aura un « bonus enfant » 
de 165 000 �  pour une retraite totale de 713 000 � . Mais les épouses de cadres n’ont pas eu droit à 
l’AVPF, soumise à conditions de ressources. Pour elles et leur mari, ce sont les majorations de pension 
(principalement celles de l’AGIRC) qui vont jouer : avec une femme au foyer et trois enfants, le cadre 
aura 172 000 �  de majorations familiales sur 1 460 000 �  de retraite.  

 
Autant dire que la suppression / diminution / ré-affectation des majorations familiales des retraites serait 
une cr iante injustice pour les familles nombreuses, déjà lourdement pénalisées au dépens de autres et 
dont notre système de retraite tire profit de façon indécente.  

 
Ce que demande l’Union des Familles en Europe ?  

�  pour  commencer, que le débat se fasse en toute lumière ! C’est l’argent investi dans nos 
enfants qui prépare les retraites et les familles nombreuses y contr ibuent largement plus 
que les autres 

�  ensuite que les rétr ibutions familiales des retraites soient sensiblement augmentées pour  
les familles nombreuses 
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UNE PREMIERE 
SCIENTIFIQUE 

 
 

 
 
La réglementation actuelle 
 
Il existe en France trois dispositifs de majoration des retraites de ceux qui ont élevé des enfants :  

- des années d’assurance sont validées gratuitement (2 ans par enfant dans le Régime Général de la 
Sécurité Sociale quelle que soit l’activité professionnelle de la mère,  6 mois à 3 ans pour les 
fonctionnaires qui prennent un congé parental) 

- l’assurance vieillesse des parents au foyer  : la caisse d’allocations familiales cotise au Régime 
Général de la Sécurité Sociale pour les parents qui sont au foyer avec un enfant de moins de trois ans ou 
trois enfants … sous conditions de ressources (70% des foyers sont concernés) 

- des majorations de pension pour famille nombreuse : elles sont de 10% pour les retraités du Régime 
Général de la Sécurité Sociale qui ont élevé 3 enfants ou plus, elles sont de 5% pour les retraités de 
l’ARRCO qui ont élevé 3 enfants ou plus, de 8 à 24 % pour les retraités de l’AGRIC (cadres) qui ont 
élevé 3 enfants ou plus; de 10 à 30% pour les fonctionnaires qui ont élevé 3 enfants ou plus.  

 
Les enjeux financiers 
 
Les majorations familiales des retraites représentent approximativement 8% du montant total des pensions de 
vieillesse soit environ 15 milliards d’euros par an.  
 
Cette évaluation est robuste pour les majorations de pension, mais il y a plusieurs méthodes de calcul pour les 
années d’assurance « gratuites » ainsi que pour l’assurance vieillesse des parents au foyer. Le Conseil 
d’Orientation des Retraites a choisi la méthode qui donne les résultats les plus élevés. Lorsque la présente étude 
évoque des « bonus enfant », c’est à cette évaluation élevée qu’ il est fait référence.  
 
Dans les circonstances actuelles, les pouvoirs publics et des partenaires sociaux, à la recherche d’économies, 
envisagent de « rationaliser » lesdits « avantages ». A cet effet, le Conseil d’Orientation des Retraites a fait 
réaliser des simulations restreignant ces dispositifs.  
 
Mais, jamais n’a été chiffré ce que ces « avantages » représentent par comparaison avec la participation réelle 
des actifs à la préparation de leurs retraites. (voir § suivant) 
 
Une question qui n’a jamais été étudiée sous cet angle innovant 
 
L’Union  des Familles en Europe, sous la direction scientifique du Pr Jacques BICHOT, a évalué, pour la 
première fois en France, sur 52 cas représentatifs de ménages actifs, ce que représentent :  

- les droits à la retraite de chacun selon sa carrière et le nombre d’enfants élevés 
- les capacités d’épargne de chacun  
- le montant de la contribution de chacun à l’ investissement dans la génération à venir 
- et, rapporté à l’ investissement de chacun, combien cette génération à venir va payer de 

cotisations 
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Comment a été conduite 

cette étude ? 
 
 
 

�  52 cas ont été analysés  
 

�  8 configurations familiales 
différentes, allant du célibataire 
sans enfant au couple élevant 5 
enfants.  

 
�  Parmi ces 52 cas, 3 catégor ies 

socioprofessionnelles ont été 
retenues : les SMICards / les 
professions intermédiaires et les 
cadres.  

 

 
 
 
 

 
�  Les car r ières des hommes sont toutes semblables, chacun dans sa CSP. Celles des femmes 

diffèrent, en revanche selon leur situation matrimoniale et leur nombre d’enfant. Quatre à huit 
modèles de carrière ont été retenus. Ce sont les plus répandus dans la vie réelle (voir annexe 
sur les éléments démographiques) 

 
Pour chacun des 52 ménages, ont été calculés : 
 
 

1. Les droits individuels à la retraite du mari 
2. Les droits individuels à la retraite de la femme 
3. Le montant de ce que le couple ou la personne seule recevra au cours de sa vie de retraite 

(yc la réversion) 
4. Le montant de ce qu’ il recevra au titre de l’assurance maladie  
5. Le « bonus enfant » servi éventuellement par les régimes de retraite 
6. Le coût de l’enfant pour ses parents  
7. L’évaluation des travaux domestiques effectués à son bénéfice 
8. Le montant des prestations familiales reçues au cours de la vie de la famille (yc les 

allocations de logement) 
9. Le montant des impôts et cotisations payés par le ménage (qu’ il ait ou non des enfants) et 

servant à financer des dépenses publiques en faveur de la génération à venir 
10. la capacité d’épargne des différents ménages 
11. le « rendement » de l’ investissement (rapport entre ce qui a été payé pour élever la 

génération à venir et la retraite attendue) 
12. Le montant des cotisations qui seront payés par cette génération à venir au profit de celle qui 

est active aujourd’hui (cotisations vieillesse et part de la cotisation maladie destinée aux 
personnes âgées) 

 
=> voir note méthodologique en annexe et éléments démographiques.  
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Assez de tar tuffer ies ! 
 
Introduction par  le Pr  BICHOT (1) 
 
 

Pour comprendre la question des dispositions 
familiales en matière de retraites, il faut procéder à une 
révolution copernicienne par rapport à la façon 
traditionnelle de concevoir ce qu’est une pension 
contributive. 
 
Selon cette tradition, que les lois en vigueur reflètent 
largement, sont contributives les pensions accordées 
en contrepartie de cotisations vieillesse.  

 

 
Comment des cotisations dépensées au fur et à mesure par les retraités actuels serviraient-elles à 
préparer les pensions que ceux qui les versent comptent recevoir dans plusieurs décennies ? C’est 
Alice au pays des merveilles. 
 
Mais alors, qu’est-ce qui fait que les cotisants d’aujourd’hui seront demain des pensionnés ? La 
naissance et l’éducation d’enfants qui, demain, travailleront, et prendront en charge la génération qui 
les a mis au monde, entretenus et formés. C’est le théorème de Sauvy : nous préparons nos retraites en 
investissant dans les nouvelles générations. Pas d’enfants, pas de retraites ; peu d’enfants, ou des 
enfants dont la préparation à leurs responsabilités d’adultes est défaillante, maigres retraites. C’est 
l’équivalent économique de l’attraction newtonienne. 
 
L ’enjeu actuel est de sortir du mythe d’une contributivité basée sur les cotisations vieillesse pour 
accéder à une conception scientifique du fonctionnement des retraites par répartition.  
 
Le conformisme, hélas ! puissant au Conseil d’orientation des retraites, n’a pas encore permis à cette 
instance de faire ce pas décisif. Son rapport sur les dispositions familiales (les « avantages familiaux », 
selon le vocabulaire conformiste) en matière de retraite, ainsi que les documents préparatoires 
représente un gros travail, mais, hélas, un travail fondé sur des conceptions mythiques et non sur des 
connaissances scientifiques.  
 
I l revenait donc à l’UFE de relever le défi, et de faire, avec ses minuscules moyens, ce que le COR n’a 
pas eu l’ idée de faire : examiner la façon dont notre système de retraites traite ceux qui assurent son 
avenir. Ce ne sera pas la première fois que la fronde de David se montrera plus efficace que les 
gigantesques glaives, lance, armure et bouclier de Goliath. 
 
L ’UFE a donc cherché à savoir ce que cela « rapporte », au regard de la retraite, le fait d’élever des 
enfants. « Rappor ter  » : que voilà un mot déplaisant !  
 
I l faut pourtant ne pas se cacher derrière son petit doigt. L’analyse économique mesure des coûts 
d’ investissement et des retours sur investissement ; elle n’est pas hégémonique, elle ne prétend pas 
mesurer l’amour en euros ou en dollars, mais sachant que les retraités ne vivent pas que d’amour et 
d’eau fraîche, qu’ ils perçoivent 250 milliards d’euros chaque année, en France, en provenance des 
actifs, il ne faut pas utiliser  les nobles sentiments pour  cacher  des réalités économiques « que 
nous ne saur ions voir  ».  
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Assez de tartufferies ! Les enfants n’ont pas de pr ix, mais ils ont un coût ; ce coût est celui d’un 
investissement ; cet investissement est remboursé ensuite (sous forme de pensions et de soins 
médicaux payés principalement par les actifs) aux générations qui l’ont effectué : c’est comme cela 
que les choses fonctionnent, même si beaucoup ne veulent pas le savoir !  
 
Dans ces conditions il est normal, il est sain, de regarder si certains, après avoir beaucoup contribué, 
ne sont pas mis à la portion congrue quand il s’agit de leur verser une pension, tandis que d’autres, 
sans avoir autant investi, touchent bien davantage. 
 
Les investigations menées par l’UFE sont concluantes : plus on a élevé d’enfants, moins fort est le 
rapport entre la pension obtenue et l’effort accompli pour préparer les retraites de tous.  
 
 
 

 
 

 
 

(1) Economiste, professeur des Université, Jacques BICHOT est Président d’honneur de l’UFE et membre 
honoraire du Conseil Economique et Social. I l a déjà publié 5 livres sur  le sujet des retraites : Quelles 
retraites en l©an 2000 (Armand Colin 93), Retraites en péril (Presses de Science Po 1999, Quand les 
autruches prendront leur retraite (Seuil, 2003), Sauver les retraites ? La pauvre loi du 21 août 2003 
(L©Harmattan, 2004) Urgence Retraites ; petit traité de réanimation (Seuil, 2008) 

 

 

 
Faire des enfants pour  payer  sa retraite ? un 

système vieux comme le monde 
 

Pourquoi les gens font-ils des enfants ? Economistes, 
psychologues et sociologues pensaient la question résolue :  
 

�  Dans les sociétés économiquement peu développées, les 
parents comptent sur une abondante descendance pour 
assurer leurs vieux jours.  

�  Ce qui n©est pas le cas ailleurs, où les enfants sont au 
contraire une charge financière que l©on accepte pour le 
plaisir ou pour d©autres considérations métaphysiques. 

 

MM. Billari et Galasso ont étudié les conséquences de deux réformes des retraites italiennes : la 
réforme "Amato " de 1992 et la réforme "Dini" de 1995, " qui ont réduit brutalement et 
substantiellement les perspectives de retraites d©un grand nombre de personnes ", indiquent les 
auteurs. Ils précisent que " la théorie traditionnelle laisse penser que la réduction prévisible des 
retraites, qui diminue les ressources globales d©un couple, calculées sur leur vie entière, va les inciter 
à moins procréer ". 
Or, le phénomène inverse s©est produit. " Nous avons observé que la réforme des régimes de retraite 
avait eu un effet clairement positif sur le nombre moyen d©enfants par couple", affirment les auteurs, 
équations à l©appui. " Des retraites moindres accroissent la fécondité ", poursuivent-ils.  
Et, à l©inverse, " la forte décroissance de la natalité dans les pays développés pourrait être en partie 
due au fort accroissement des retraites ", ajoutent-ils. 
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Comment fonctionne le système de retraite par  répar tition ?  

 

 
 

Le théorème d’Alfred SAUVY :  
 

« « Chaque génération doit payer elle-même ses retraites,  non par les cotisations, 
comme certains   l’ imaginent, mais par sa descendance. »  

 
cotisations vieillesse 

 

 
Les cotisations vieillesse des actifs ne sont 
pas capitalisées en vue de leur  retraite. 
Elles sont immédiatement reversées aux 
retraités et dépensées par eux.  
 
Quant les actifs par tiront à leur  tour  à la 
retraite, cet argent aura disparu depuis 
longtemps.   

 
Ce qui prépare la retraite des actifs, c’est 
l’argent qu’ ils investissent dans la 
génération à venir .  
 
C’est cette nouvelle génération qui leur  
paiera une retraite.  
  

 
 

 

 
Pourquoi les cotisations vieillesse ne sont  
                                     PAS CONTRIBUTIVES : 
 
�  Parce qu’elles ne contr ibuent en r ien à la préparation de la 
retraite de ceux qui les paye 
 

�  Ce n’est pas parce que les actifs ont payé une retraite à la génération de leurs parents 
qu’ ils vont en recevoir  une de leurs enfants.  
Si c’était le cas, les retraités d’aujourd’hui n’auraient pas grand-chose pour  vivre …  
… car ils ont très peu payé pour leurs parents : la génération 1934, par exemple, ne versait, en 
moyenne que 14% de ses salaires en cotisations vieillesse. La génération active actuelle verse 
lui 27% de ses salaires.    
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L ’ investissement annuel dans la jeunesse  
 

en milliards d’euros 2007 

  
 

 Dépenses assumées 
collectivement 

Apport net des 
parents 

 
Total 

Entretien des enfants  
(prestations familiales, 

impôts, logement, précarité) 

54 Md�  170 Md�  224 Md�  

Enseignement 106 Md�   106 Md�  

Assurance maternité 7 Md�   7 Md�  

Assurance maladie des 
enfants 

13 Md�   13 Md�  

Travaux domestiques  94 Md�  94 Md�  

TOTAL 180   Md�   (40%) 264   Md�  (60%) 444 Md�  

 
 

 
Le coût annuel (moyen) d’un enfant (moyen) 

 

 

Instruction publique =     7 170 �   
Couverture maladie =      1 055 �   
Prestations familiales =   3 456 �   
 
Dépenses d’entretien nettes = 10 500 �  
Travaux domestiques et soins =  5 820 �  
 
Total :  28 000 �  (  2 330 � / mois) 
 
  41 % payé par la société 
    59 % payé par les parents 
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Couples n’ayant pas élevé d’enfant (prennent leur retraite à 65 ans) 

 
SMICards  
Profil : travaillent tous 
deux à plein temps 
  

*  impôts et cotisations versés en faveur de la nouvelle 
génération = 176 557 �   *  argent dépensé pour ses 
propres enfants = 0 �   *  travail domestique = 0 �  
=> total : 176 557 �  

*  retraite mensuelle de Madame = 1 210 �  
*  « bonus » enfant = 0 �  
*  retraite du couple = 656 080 �  
*  taux de rendement = 372% 
*  capacité d’épargne = 154 686 �  
 
=> part de cotisations vieillesse de la génération à 
venir imputable à ses efforts = 215 793 �  

Professions intermédiaires  
Profil : travaillent tous deux 
à plein temps 
 

 
*  impôts et cotisations versés en faveur de la nouvelle 
génération = 296 532 �   *  argent dépensé pour ses 
propres enfants = 0 �   *  travail domestique = 0 �  
=> total : 296 530 �  

*  retraite mensuelle de Madame = 1 820 �  
*  « bonus » enfant = 0 �  
*  retraite du couple = 958 096 �  
*  taux de rendement = 319% 
*  capacité d’épargne = 774 246 �  
 
=> part de cotisations vieillesse de la génération à 
venir imputable à ses efforts = 362 329 �  

Cadres 
Profil : travaillent tous deux 
à plein temps 
  

*  impôts et cotisations versés en faveur de la nouvelle 
génération = 632 976 �   *  argent dépensé pour ses propres 
enfants = 0 �   *  travail domestique = 0 �  
=> total : 632 976 �  

*  retraite mensuelle de Madame = 2 750 �  
*  « bonus » enfant = 0 �  
*  retraite du couple = 1 436 480 �  
*  taux de rendement = 227% 
*  capacité d’épargne = 1 658 171 �  
 
=> part de cotisations vieillesse de la génération à 
venir imputable à ses efforts = 773 635 �   

 
 

Couples ayant élevé un enfant  (prennent leur retraite à 65 ans) 
SMICards 
Profil : travaillent tous 
deux à plein temps 
  

*  impôts et cotisations versés en faveur de la nouvelle 
génération = 176 557 �     *  argent dépensé pour ses propres 
enfants, net des prestations familiales = 89 984 �  
*  travail domestique = 104 713 �  
=> total : 371 254 �  

*  retraite mensuelle de Madame = 1 230 �  
*  « bonus » enfant = 4 560 �  
*  retraite du couple = 656 080 �  
*  taux de rendement = 177 % 
*  capacité d’épargne = 141 844 �  
 
=> part de cotisations vieillesse de la génération 
à venir imputable à ses efforts = 366 694 �  
 

Professions intermédiaires  
Profil : travaillent tous deux à plein 
temps 

  

 

*  impôts et cotisations versés en faveur de la nouvelle 
génération = 296 532 �   * argent dépensé pour ses propres 

enfants, net des prestations familiales = 110 144 �  
  *  travail domestique = 116 165 �  
=> total : 522 841 �  

*  retraite mensuelle de Madame = 1 910 �  
*  « bonus » enfant = 22 680 �  
*  retraite du couple = 988 336 �  
*  taux de rendement = 174% 
*  capacité d’épargne = 692 242 �  
 
=> part de cotisations vieillesse de la génération 
à venir imputable à ses efforts = 585 598 �  
 

Cadres 
Profil : travaillent tous deux à plein 
temps 

 
* impôts et cotisations versés en faveur de la nouvelle 
génération = 632 976 �   * argent dépensé pour ses propres 
enfants, net des prestations familiales = 140 880 �   * travail 
domestique = 133 800 �  
=> total : 894 238 �  

*  retraite mensuelle de Madame = 2 840 �  
*  « bonus » enfant = 22 680 �  
*  retraite du couple = 1 459 160 �  
*  taux de rendement = 163 % 
*  capacité d’épargne =1 659 558 �   
 
=> part de cotisations vieillesse de la génération 
à venir imputable à ses efforts = 1 185 397 �  

 
Références :   2 enfants SMIC : dépenses = 536 735 �  / retraite = 528 934 � ;  2 enfants PROF. INT. : dépenses =    

538 479 �  / retraite = 1 305 440 � ; 2 enfants CADRE : dépenses = 709 078 �  / retraite = 1 459 160 �  
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Couples ayant élevé deux enfants (prennent leur retraite à 65 ans) 

SMICards  
Profil : travaillent tous 
deux à plein temps 
  

*  impôts et cotisations versés en faveur de la nouvelle 
génération = 176 557 �   * argent dépensé pour ses propres 
enfants net des prestations familiales = 152 496 �   * travail 
domestique = 209 426 �  
=> total : 538 479 �  

*  retraite mensuelle de Madame = 1 230 �  
*  « bonus » enfant = 4 560 �  
*  retraite du couple = 656 080 �  
* taux de rendement = 122 % 
*  capacité d’épargne = 128 033 �  
 

=> part des cotisations vieillesse de la génération à 
venir imputable à ses efforts = 516 795 �  
 

Professions intermédiaires  
Profil : travaillent tous deux à plein 
temps 

  

 

*  impôts et cotisations versés en faveur de la nouvelle 
génération = 296 532 �   * argent dépensé pour ses propres 
enfants = 192 816 �   *  travail domestique = 231 696 �  
=> total : 721 044 �  

*  retraite mensuelle de Madame = 1 940 �  
*  « bonus » enfant = 30 240 �  
*  retraite du couple = 988 336 �  
*  taux de rendement = 137  % 
*  capacité d’épargne = 594 630 �  
=> part des cotisations vieillesse de la génération 
à venir imputable à ses efforts = 808 767 �  

Cadres 
Profil : travaillent tous deux à plein 
temps 

 
* impôts et cotisations versés en faveur de la nouvelle 
génération = 632 976 �   * argent dépensé pour ses propres 
enfants net des prestations familiales = 215 864 �   * travail 
domestique = 267 600 �  
=> total : 1 116 440 �  

*  retraite mensuelle de Madame = 2 950 �  
*  « bonus » enfant = 50 400 �  
*  retraite du couple = 1 459 160 �  
*  taux de rendement = 131  % 
*  capacité d’épargne = 1 422 196 �  
=> part des cotisations vieillesse de la génération 
à venir imputable à ses efforts = 1 597 159 �  

 
 
 

Couples ayant élevé deux enfant  (prennent leur retraite à 65 ans) 
SMICards Profil : Madame 
est restée au foyer 6 ans 

 
*  impôts et cotisations versés en faveur de la nouvelle 
génération = 167 561 �   *  argent dépensé pour ses propres 
enfants net des prestations familiales = 159 748 �   * travail 
domestique = 209 426 �  
=> total : 536 735 �  

*  retraite mensuelle de Madame = 1 070 �  
*  « bonus » enfant = 13 680 �  
*  retraite du couple = 649 360 �  
*  taux de rendement = 121 %  
*  capacité d’épargne = 128 033 �  
=> part des cotisations vieillesse de la génération 
à venir imputable à ses efforts = 505 799 �  
 

Professions intermédiaires  
Profil : Madame est restée au foyer 6 
ans 
  

*  impôts et cotisations versés en faveur de la nouvelle 
génération = 277 314 �   *  argent dépensé pour ses propres 
enfants = 200 068 �   *  travail domestique = 231 696 �  
=> total : 709 078 �  

*  retraite mensuelle de Madame = 1 620 �  
*  « bonus » enfant = 141 120 �  
*  retraite du couple = 907 696 �  
*  taux de rendement = 128 %  
*  capacité d’épargne = 525 066 �  
=> part des cotisations vieillesse de la génération 
à venir imputable à ses efforts = 785 278 �  
 

Cadres 
Profil : Madame est restée au foyer 6 
ans 
  

*  impôts et cotisations versés en faveur de la nouvelle 
génération = 544 562 �   *  argent dépensé pour ses propres 
enfants net des prestations familiales = 223 588 �   * travail 
domestique = 267 600 �  
=> total : 1 035 750 �  

*  retraite mensuelle de Madame = 2 230 �  
*  « bonus » enfant = 65 520 �  
*  retraite du couple = 1 305 440 �  
*  taux de rendement = 126 %  
*  capacité d’épargne = 1 084 869 �  
=> part des cotisations vieillesse de la nouvelle 
génération imputable à ses efforts = 1 489 099 �  

 
Références :   2 enfants SMIC : dépenses = 538 479 �  / retraite = 528 934 � ;  2 enfants PROF. INT. : dépenses =   

721 044 �  / retraite = 1 305 440 � ; 2 enfants CADRE : dépenses = 1 116 440 �  / retraite = 1 459 160 �  
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               Couples ayant élevé trois enfants (prennent leur retraite à 65 ans) 

 
SMICards  
Profil : travaillent tous 
deux à plein temps 
  

*  impôts et cotisations versés en faveur de la nouvelle génération 
= 176 557 � *  argent dépensé pour ses propres enfant net des 
prestations familiales = 147 180 � * travail domestique = 314 140 �  
=> total : 637 877 �  

*  retraite mensuelle de Madame = 1 340 �  
*  « bonus » enfant = 87 480 �  
*  retraite du couple = 694 936 �  
* taux de rendement = 109 % 
*  capacité d’épargne = 166 228 �  
=> part des cotisations vieillesse de la 
génération à venir imputable à ses efforts = 
667 296 �  
 

Professions intermédiaires  
Profil : travaillent tous deux à plein 
temps 
  

*  impôts et cotisations versés en faveur de la nouvelle génération 
= 296 532 � * argent dépensé pour ses propres enfants net des 
prestations familiales = 241 467 � * travail domestique = 366 496 �  
=> total : 904 495 �  

*  retraite mensuelle de Madame = 2 120 �  
*  « bonus » enfant = 109 008 �  
*  retraite du couple = 1 007 416 �  
*  taux de rendement =111 % 
*  capacité d’épargne = 578 739 �  
=> part des cotisations vieillesse de la 
génération à venir imputable à ses efforts = 
1 031 936 �  

Cadres 
Profil : travaillent tous deux à 
plein temps 

 
* impôts et cotisations versés en faveur de la nouvelle génération 
= 632 976 � * argent dépensé pour ses propres enfants net des 
prestations familiales = 296 731 � * travail domestique = 401 401 �  
=> total : 1 331 107 �  

*  retraite mensuelle de Madame = 3 310 �  
*  « bonus » enfant = 298 800 �  
*  retraite du couple = 1 534 880 �  
*  taux de rendement = 115 % 
*  capacité d’épargne = 1 291 851 �  
=> part des cotisations vieillesse de la 
génération à venir imputable à ses efforts = 
2 008 921 �   

 

Couples ayant élevé trois enfant  (prennent leur retraite à 65 ans) 
SMICards  
Profil : Madame est restée au foyer dix 
ans après la naissance du 2ième enfant 
puis a repris à plein temps  

 
*  impôts et cotisations versés en faveur de la nouvelle génération 
= 165 059 � * argent dépensé pour ses propres enfants net des 
prestations familiales = 113 294 � * travail domestique = 314 140 �  
=> total : 592 493 �  

*  retraite mensuelle de Madame = 1 180 �  
*  « bonus » enfant = 121 680 �  
*  retraite du couple = 673 816 �  
*  taux de rendement = 114 %  
*  capacité d’épargne = 218 265 �  
=> part des cotisations vieillesse de la 
génération à venir imputable à ses efforts = 
653 243 �  
 

Professions intermédiaires  
Profil : Madame est restée au foyer dix 
ans après la naissance du 2ième enfant 
puis a repris à plein temps 

 
 

* impôts et cotisations versés en faveur de la nouvelle génération 
= 260 892 �  *  argent dépensé pour ses propres enfants net des 
prestations familiales = 239 751 � * travail domestique = 366 496 �  
=> total : 867 139 �  

*  retraite mensuelle de Madame = 1 730 �  
*  « bonus » enfant = 163 041 �  
*  retraite du couple = 954 496 �  
*  taux de rendement = 110 %  
*  capacité d’épargne = 483 470 �  
=> part des cotisations vieillesse de la 
génération à venir imputable à ses efforts = 
988 375 �  
 

Cadres 
Profil : Madame est restée au foyer dix 
ans après la naissance du 2ième enfant 
puis a repris à plein temps  

* impôts et cotisations versés en faveur de la nouvelle génération 
= 541 316 � * argent dépensé pour ses propres enfants net des 
prestations familiales = 321 607 � * travail domestique = 401 401 �  
=> total : 1 260 323 �  

*  retraite mensuelle de Madame = 2 240 �  
*  « bonus » enfant = 259 155 �  
*  retraite du couple = 1 355 960 �  
*  taux de rendement = 107 %  
*  capacité d’épargne = 1 048 310 �  
=> part des cotisations vieillesse de la 
nouvelle génération imputable à ses 
efforts = 1 896 893 �   

Références :   2 enfants SMIC : dépenses = 538 479 �  / retraite = 528 934 � ;  2 enfants PROF. INT. : dépenses =   
721 044 �  / retraite = 1 305 440 � ; 2 enfants CADRE : dépenses = 1 116 440 �  / retraite = 1 459 160 �  
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              Couples ayant élevé trois enfants (prennent leur retraite à 65 ans) 

 
SMICards  
Profil : Madame est restée au foyer dix 
ans après la naissance du 2ième enfant 
puis a repris à mi-temps  

 

* impôts et cotisations versés en faveur de la nouvelle génération 
= 133 249 �  *  argent dépensé pour ses propres enfant net des 
prestations familiales 102 970 � *  travail domestique = 314 140 �  
=> total : 550 359 �  

*  retraite mensuelle de Madame = 790 �  
*  « bonus » enfant = 89 760 �  
*  retraite du couple = 616 832 �  
* taux de rendement = 112 % 
*  capacité d’épargne = 66 276 �  
=> part des cotisations vieillesse de la 
génération à venir imputable à ses efforts = 
614 364 �  
 

Professions intermédiaires  
Profil : Madame est restée au foyer dix 
ans après la naissance du 2ième enfant 
puis a repris à mi-temps 

 
 

* impôts et cotisations versés en faveur de la nouvelle génération 
= 209 527 �  *  argent dépensé pour ses propres enfants net des 
prestations familiales = 239 751 �  *  travail domestique = 366 496 �  
=> total : 815 774 �  

*  retraite mensuelle de Madame = 850 �  
*  « bonus » enfant = 69 276 �  
*  retraite du couple = 784 221 �  
*  taux de rendement = 96 % 
*  capacité d’épargne = 257 152 �  
=> part des cotisations vieillesse de la 
génération à venir imputable à ses efforts = 
925 596 �  

Cadres 
Profil : Madame est restée au foyer dix 
ans après la naissance du 2ième enfant 
puis a repris à mi-temps  

* impôts et cotisations versés en faveur de la nouvelle génération 
= 434 651 �   *  argent dépensé pour ses propres enfants net des 
prestations familiales = 321 607 �  * travail domestique = 401 401 �  
=> total : 1 157 659 �  

*  retraite mensuelle de Madame = 1 480 �  
*  « bonus » enfant = 279 260 �  
*  retraite du couple = 1 164 440 �  
*  taux de rendement = 101 % 
*  capacité d’épargne = 584 808 �  
=> part des cotisations vieillesse de la 
génération à venir imputable à ses efforts = 
1 766 525 �   

 
 

Couples ayant élevé trois enfant  (prennent leur retraite à 65 ans) 
SMICards  
Profil : Madame est restée 
définitivement au foyer après la 
naissance du 2ième enfant  

 

* impôts et cotisations versés en faveur de la nouvelle génération 
= 99 396 �   *  argent dépensé pour ses propres enfants net des 
prestations familiales = 72 278 �  * travail domestique = 314 140 �  
=> total : 485 814 �  

*  retraite mensuelle de Madame = 575 �  
*  « bonus » enfant = 149 952 �  
*  retraite du couple = 567 812 �  
*  taux de rendement = 117 % 
*  capacité d’épargne = 0 �  
=> part des cotisations vieillesse de la 
génération à venir imputable à ses efforts = 
572 987 �  
 

Professions intermédiaires  
Profil : Madame est restée 
définitivement au foyer après la 
naissance du 2ième enfant 

 
 

* impôts et cotisations versés en faveur de la nouvelle génération 
= 165 853 �   *  argent dépensé pour ses propres enfants net des 
prestations familiales =232 695 �  * travail domestique = 366 496 �  
=> total : 765 044 �  

*  retraite mensuelle de Madame = 530 �  
*  « bonus » enfant = 165 036 �  
*  retraite du couple = 713 325 �  
*  taux de rendement = 93 %  
*  capacité d’épargne = 133 280 �  
=> part des cotisations vieillesse de la 
génération à venir imputable à ses efforts = 
872 217 �  
 

Cadres 
Profil : Madame est restée 
définitivement au foyer après la 
naissance du 2ième enfant  

 

* impôts et cotisations versés en faveur de la nouvelle génération 
= 350 009 � * argent dépensé pour ses propres enfants net des 
prestations familiales = 321 607 � * travail domestique = 401 401 �  
=> total : 1 073 017 �  

*  retraite mensuelle de Madame = 230 �  
*  « bonus » enfant = 172 160 �  
*  retraite du couple = 898 685 �  
*  taux de rendement = 85 %  
*  capacité d’épargne = 328 138 �  
=> part des cotisations vieillesse de la 
nouvelle génération imputable à ses 
efforts = 1 663 074 �  

 
Références :   2 enfants SMIC : dépenses = 538 479 �  / retraite = 528 934 � ;  2 enfants PROF. INT. : dépenses =   

721 044 �  / retraite = 1 305 440 � ; 2 enfants CADRE : dépenses = 1 116 440 �  / retraite = 1 459 160 �  
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                          Le cas par ticulier  des couples de cadres 

Souvent, les femmes cadre interrompent ou suspendent leur activité professionnelle 
après la naissance du 3ième enfant plutôt que du 2ième 

                     
Couples ayant élevé 3 enfants  

Cadres 
Profil : Madame est restée au foyer 
huit ans après la naissance du 3ième 
enfant puis a repris à plein temps 
 

 

*  impôts et cotisations versés en faveur de la nouvelle génération 
= 545 060 � *  argent dépensé pour ses propres enfants net des 
prestations familiales = 321 607 �  * travail domestique = 401 401 �  
=> total : 1 260 724 �  

*  retraite mensuelle de Madame = 2 340 �  
*  « bonus » enfant = 258 675 �  
*  retraite du couple = 1 381 160 �  
*  taux de rendement = 110 % 
*  capacité d’épargne = 1 049 909 �  
=> part des cotisations vieillesse de la 
génération à venir imputable à ses efforts = 
1 901 470 �  

Cadres 
Profil : Madame est restée au foyer 
huit ans après la naissance du 3ième 
enfant puis a repris à mi- temps 
  

*  impôts et cotisations versés en faveur de la nouvelle génération 
= 438 396 � *  argent dépensé pour ses propres enfants net des 
prestations familiales = 239 751 �  *  travail domestique = 366 496 �  
=> total : 1 154 059 �  

*  retraite mensuelle de Madame = 1400 �  
*  « bonus » enfant = 271 700 �  
*  retraite du couple = 1 148 055 �  
*  taux de rendement = 90 % 
*  capacité d’épargne = 586 407 �  
=> part des cotisations vieillesse de la 
génération à venir imputable à ses efforts = 
1 771 102 �  

Cadres 
Profil : Madame est restée 
définitivement au foyer après la 
naissance du 2ième enfant 

 
 

* impôts et cotisations versés en faveur de la nouvelle génération 
= 358 111 � *  argent dépensé pour ses propres enfants net des 
prestations familiales = 321 607 �  * travail domestique = 401 401 �  
=> total : 1 074 774 �  

*  retraite mensuelle de Madame = 295 �  
*  « bonus » enfant = 188 540 �  
*  retraite du couple = 915 065 �  
*  taux de rendement = 99 % 
*  capacité d’épargne = 310 568 �  
=> part des cotisations vieillesse de la 
génération à venir imputable à ses efforts = 
1 672 976 �  

 
Références :   2 enfants SMIC : dépenses = 538 479 �  / retraite = 528 934 � ;  2 enfants PROF. INT. : dépenses =   721 044 �  

/ retraite = 1 305 440 � ; 2 enfants CADRE : dépenses = 1 116 440 �  / retraite = 1 459 160 �  
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              Couples ayant élevé quatre enfants (prennent leur retraite à 65 ans) 
 

SMICards  
Profil : Madame est restée au foyer 
pendant 20 ans après la naissance du 
2ième enfant puis a repris à mi-temps  

 

* impôts et cotisations versés en faveur de la nouvelle génération 
= 116 875 �   *  argent dépensé pour ses propres enfant net des PF = 
124 379 � *  travail domestique = 418 853 �  
=> total : 660 107 �  

*  retraite mensuelle de Madame = 760 �  
*  « bonus » enfant = 0114 192 �  
*  retraite du couple = 609 992 �  
* taux de rendement = 92 % 
*  capacité d’épargne = 50 970 �  
=> part des cotisations vieillesse de la 
génération à venir imputable à ses efforts = 
774 852 �  
 

Professions intermédiaires  
Profil : Madame est restée au foyer 
pendant 20 ans après la naissance du 
2ième enfant puis a repris à mi-temps  

 

* impôts et cotisations versés en faveur de la nouvelle génération 
= 194 346 �   *  argent dépensé pour ses propres enfants net des PF  
= 303 983 �   *  travail domestique = 494 479 �  
=> total : 992 808 �  

*  retraite mensuelle de Madame = 780 �  
*  « bonus » enfant = 113 754 �  
*  retraite du couple = 772 461 �  
*  taux de rendement = 77 % 
*  capacité d’épargne = 209 500 �  
=> part des cotisations vieillesse de la 
génération à venir imputable à ses efforts = 
1 130 936 �  

Cadres 
Profil : Madame est restée au foyer 
pendant 20 ans après la naissance du 
2ième enfant puis a repris à mi-temps 
 

 

*  impôts et cotisations versés en faveur de la nouvelle génération 
= 383 208 �  *argent dépensé pour ses propres enfants net des PF  = 
424 986 �   * travail domestique = 535 201 �   
=> total : 1 343 395 �  

*  retraite mensuelle de Madame = 840 �  
*  « bonus » enfant = 279 440 �  
*  retraite du couple = 1 038 015 �  
*  taux de rendement = 77 % 
*  capacité d’épargne = 354 245 �  
=> part des cotisations vieillesse de la 
génération à venir imputable à ses efforts = 
2 115 413 �  

 
 

Couples ayant élevé quatre enfants  (prennent leur retraite à 65 ans) 
SMICards  
Profil : Madame est restée 
définitivement au foyer après la 
naissance du 2ième enfant  

 

* impôts et cotisations versés en faveur de la nouvelle génération 
= 99 396 �  * argent dépensé pour ses propres enfants net des 
prestations familiales = 106 115 �  * travail domestique = 418 853 �  
=> total : 624 364 �  

*  retraite mensuelle de Madame = 610 �  
*  « bonus » enfant = 150 672 �  
*  retraite du couple = 575 792 �  
*  taux de rendement = 92 % 
*  capacité d’épargne = 0 �  
=> part des cotisations vieillesse de la 
génération à venir imputable à ses efforts = 
723 488 �  
 

Professions intermédiaires  
Profil : Madame est restée 
définitivement au foyer après la 
naissance du 2ième enfant  

*  impôts et cotisations versés en faveur de la nouvelle génération 
= 165 853 � *  argent dépensé pour ses propres enfants net des PF 
=304 295 �   * travail domestique = 494 479 �  
=> total : 964 627 �  

*  retraite mensuelle de Madame = 580 �  
*  « bonus » enfant = 146 640 �  
*  retraite du couple = 725 925 �  
*  taux de rendement = 75 %  
*  capacité d’épargne = 97 140 �  
=> part des cotisations vieillesse de la 
génération à venir imputable à ses efforts = 
1 095 386 �  
 

Cadres 
Profil : Madame est restée 
définitivement au foyer après la 
naissance du 2ième enfant  

 

* impôts et cotisations versés en faveur de la nouvelle génération 
= 350 009 �   *  argent dépensé pour ses propres enfants net des PF = 
424 986 �   * travail domestique = 535 201 �  
=> total : 1 310 196 �  

*  retraite mensuelle de Madame = 260 �  
*  « bonus » enfant = 250 460 �  
*  retraite du couple = 917 765 �  
*  taux de rendement = 70 %  
*  capacité d’épargne = 221 455 �  
=> part des cotisations vieillesse de la 
nouvelle génération imputable à ses 
efforts = 2 074 413 �  

 
Références :   2 enfants SMIC : dépenses = 538 479 �  / retraite = 528 934 � ;  2 enfants PROF. INT. : dépenses =   

 721 044 �  / retraite = 1 305 440 � ; 2 enfants CADRE : dépenses = 1 116 440 �  / retraite = 1 459 160 �  
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              Couples ayant élevé cinq enfants (prennent leur retraite à 65 ans) 
 

SMICards  
Profil : Madame est restée au foyer 
pendant 20 ans après la naissance du 
2ième enfant puis a repris à mi-temps  

 
*  impôts et cotisations versés en faveur de la nouvelle génération 
= 116 875 �   *  argent dépensé pour ses propres enfant net des PF = 
164 662 � *  travail domestique = 533 566 �  
=> total : 815 103 �  

*  retraite mensuelle de Madame = 740 �  
*  « bonus » enfant = 109 632 �  
*  retraite du couple = 605 432 �  
* taux de rendement = 74 % 
*  capacité d’épargne = 44 313 �  
=> part des cotisations vieillesse de la 
génération à venir imputable à ses efforts = 
895 353 �  
 

Professions intermédiaires  
Profil : Madame est restée au foyer 
pendant 20 ans après la naissance du 
2ième enfant puis a repris à mi-temps  

 
*  impôts et cotisations versés en faveur de la nouvelle génération 
= 194 346 �  *  argent dépensé pour ses propres enfants net des PF  = 
372 483 �     *  travail domestique = 610 827 �  
=> total : 1 177 656 �  

*  retraite mensuelle de Madame = 760 �  
*  « bonus » enfant = 97 143 �  
*  retraite du couple = 765 741 �  
*  taux de rendement = 65 % 
*  capacité d’épargne = 203 536 �  
=> part des cotisations vieillesse de la 
génération à venir imputable à ses efforts = 
1 402 489 �  

Cadres 
Profil : Madame est restée au foyer 
pendant 20 ans après la naissance du 
2ième enfant puis a repris à mi-temps 
 

 

*  impôts et cotisations versés en faveur de la nouvelle génération 
= 383 208 � *argent dépensé pour ses propres enfants net des PF  = 
508 374 �   * travail domestique = 669 001 �  
=> total : 1 562 590 �  

*  retraite mensuelle de Madame = 955 �  
*  « bonus » enfant = 360 260 �  
*  retraite du couple = 1 068 015 �  
*  taux de rendement = 68 % 
*  capacité d’épargne = 336 473 �  
=> part des cotisations vieillesse de la 
génération à venir imputable à ses efforts = 
2 190 279 �  

 
 

Couples ayant élevé cinq enfants  (prennent leur retraite à 65 ans) 
SMICards  
Profil : Madame est restée 
définitivement au foyer après la 
naissance du 2ième enfant  

 

* impôts et cotisations versés en faveur de la nouvelle génération 
= 99 396 � *  argent dépensé pour ses propres enfants net des PF = 
138 070 � * travail domestique = 533 566 �  
=> total : 771 032 �  

*  retraite mensuelle de Madame = 650 �  
*  « bonus » enfant = 159 792 �  
*  retraite du couple = 584 912 �  
*  taux de rendement = 76 % 
* capacité d’épargne = 0 �  
=> part des cotisations vieillesse de la 
génération à venir imputable à ses efforts =  
873 989 �  
 

Professions intermédiaires  
Profil : Madame est restée 
définitivement au foyer après la 
naissance du 2ième enfant  

*  impôts et cotisations versés en faveur de la nouvelle génération 
= 165 853 � *  argent dépensé pour ses propres enfants net des PF 
=370 275 � * travail domestique = 610 827 �  
=> total : 1 146 955 �  

*  retraite mensuelle de Madame = 590 �  
*  « bonus » enfant = 132 423 �  
*  retraite du couple = 728 452 �  
*  taux de rendement = 64 %  
*  capacité d’épargne = 103 888 �  
=> part des cotisations vieillesse de la 
génération à venir imputable à ses efforts = 
1 396 158  �  

Cadres 
Profil : Madame est restée 
définitivement au foyer après la 
naissance du 2ième enfant  

 

* impôts et cotisations versés en faveur de la nouvelle génération 
= 350 009 �   *  argent dépensé pour ses propres enfants net des PF = 
508 374 �   * travail domestique = 669 001 �  
=> total : 1 527 384 �  

*  retraite mensuelle de Madame = 275 �  
*  « bonus » enfant = 306 080 �  
*  retraite du couple = 929 465 �  
*  taux de rendement = 61 %  
*  capacité d’épargne = 222 210 �  
=> part des cotisations vieillesse de la 
nouvelle génération imputable à ses 
efforts = 2 159 604 �  

 
Références :   2 enfants SMIC : dépenses = 538 479 �  / retraite = 528 934 � ;  2 enfants PROF. INT. : dépenses = 

  721 044 �  / retraite = 1 305 440 � ; 2 enfants CADRE : dépenses = 1 116 440 �  / retraite = 1 459 160 �  
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Le cas par ticulier  des couples de cadres 
 

                   Souvent, les femmes cadre interrompent ou suspendent leur activité 
professionnelle après la naissance du 3ième enfant plutôt que du 2ième 

 
Couples ayant élevé 4 enfants  

Cadres 
Profil : Madame est restée au foyer 18 
ans après la naissance du 3ième enfant 
puis a repris à mi-temps 
 

 

*  impôts et cotisations versés en faveur de la nouvelle génération 
= 389 915 �   *argent dépensé pour ses propres enfants net des 
prestations familiales = 414 246 �   *  travail domestique = 535 201 �  
=> total 1 339 361 �  

*  retraite mensuelle de Madame = 1 040 �  
*  « bonus » enfant = 314 720 �  
*  retraite du couple = 1 090 455 �  
*  taux de rendement = 81 % 
*  capacité d’épargne = 304 887 �  
 
=> part des cotisations vieillesse de la 
génération à venir imputable à ses efforts = 
2 123 609 �  

Cadres 
Profil : Madame est restée au foyer 
définitivement après la naissance du 
3ième enfant 
 

 

 

* impôts et cotisations versés en faveur de la nouvelle génération 
= 358 111 �   *  argent dépensé pour ses propres enfants net des 
prestations familiales = 414 246 � * travail domestique = 535 201 �  
=> total : 1 307 557 �  

*  retraite mensuelle de Madame = 450 �  
*  « bonus » enfant = 280 700 �  
*  retraite du couple = 963 135 �  
*  taux de rendement = 74 % 
*  capacité d’épargne = 223 054 �  
 
=> part des cotisations vieillesse de la 
génération à venir imputable à ses efforts = 
2 084 738 �  

 
                           
 

Couples ayant élevé 5 enfants  
Cadres 
Profil : Madame est restée au foyer 
huit ans après la naissance du 3ième 
enfant puis a repris à mi-temps 
 

 

*  impôts et cotisations versés en faveur de la nouvelle génération 
= 389 915 �   *  argent dépensé pour ses propres enfants net des 
prestations familiales = 503 478 �  *  travail domestique = 669 001 �  
=> total : 1 562 394 �  

*  retraite mensuelle de Madame = 1040 �  
*  « bonus » enfant = 366 560 �  
*  retraite du couple = 1 099 095 �  
*  taux de rendement = 70 % 
*  capacité d’épargne = 310 922 �  
=> part des cotisations vieillesse de la 
génération à venir imputable à ses efforts = 
2 198 475 �  

Cadres 
Profil : Madame est restée au foyer 
définitivement après la naissance du 
3ième enfant 
 

 

*  impôts et cotisations versés en faveur de la nouvelle génération 
= 358 111 �   *  argent dépensé pour ses propres enfants net des 
prestations familiales = 503 478 �  * travail domestique = 669 001 �  
=> total : 1 530 590 �  

*  retraite mensuelle de Madame = 405 �  
*  « bonus » enfant = 319 940 �  
*  retraite du couple = 884 555 �  
*  taux de rendement = 58 % 
*  capacité d’épargne = 223 809 �  
=> part des cotisations vieillesse de la 
génération à venir imputable à ses efforts = 
2 159 604 �  

 
Références :   2 enfants SMIC : dépenses = 538 479 �  / retraite = 528 934 � ;  2 enfants PROF. INT. : dépenses =   

 721 044 �  / retraite = 1 305 440 � ; 2 enfants CADRE : dépenses = 1 116 440 �  / retraite = 1 459 160 �  

 
 

 



 20 

 
 

Famille monoparentale ayant élevé un enfant  (prend sa retraite à 65 ans) 
 

SMICards  
Profil : le parent seul travaille à plein temps. 
L’autre parent a disparu au 3ième anniversaire 
de l’enfant  

*  impôts et cotisations versés en faveur de la nouvelle 
génération = 87 688 �   * argent dépensé pour ses propres 
enfants, net des prestations familiales = 70 541 �  
*  travail domestique = 99 428 �  
=> total : 257 657 �  

*  retraite mensuelle du parent = 1 230 �  
*  « bonus » enfant = 4 560 �  
*  retraite totale du parent = 386 040 �  
*  taux de rendement = 150 % 
*  capacité d’épargne = 22 075 �  
 
=> part de cotisations vieillesse de la génération 
à venir imputable à ses efforts = 252 179 �  

Professions intermédiaires  
Profil : le parent seul travaille à plein temps. 
L’autre parent a disparu au 3ième anniversaire 
de l’enfant  

*  impôts et cotisations versés en faveur de la nouvelle 
génération = 143 328 �   * argent dépensé pour ses propres 
enfants, net des prestations familiales = 115 920 �    * travail 
domestique = 116 930 �  
=> total : 376 178 �  

*  retraite mensuelle du parent = 1 910 �  
*  « bonus » enfant = 22 680 �  
*  retraite totale du parent = 573 040 �  
*  taux de rendement = 152 % 
*  capacité d’épargne = 196 456 �  
 
=> part de cotisations vieillesse de la génération 
à venir imputable à ses efforts = 398 351 �  

Cadre 
Profil : le parent seul travaille à plein temps. 
L’autre parent a disparu au 3ième anniversaire 
de l’enfant 
 

 

*  impôts et cotisations versés en faveur de la nouvelle 
génération = 288 374 �   * argent dépensé pour ses propres 
enfants, net des prestations familiales = 70 541 �  
Prestations familiales * travail domestique = 128 565 �  
=> total : 487 480 �  

*  retraite mensuelle du parent = 2 750 �  
*  « bonus » enfant = 7 650 �  
*  retraite totale du parent = 807 400 �  
*  taux de rendement = 166 % 
*  capacité d’épargne = 594 629 �  
 
=> part de cotisations vieillesse de la génération 
à venir imputable à ses efforts = 764 327 �  

 
Références :   couple 2 enfants SMIC : dépenses = 536 735 �  / retraite = 528 934 � ;  2 enfants PROF. INT. : dépenses 

=   538 479 �  / retraite = 1 305 440 � ; 2 enfants CADRE : dépenses = 709 078 �  / retraite = 1 459 160 �  

 

Célibataire sans enfant  (prend sa retraite à 65 ans) 
 

SMICards  
 
Profil :  femme - travaille à plein temps 
 

 
*  impôts et cotisations versés en faveur de la nouvelle 
génération = 87 688 � * argent et travail domestique pour ses 
propres enfants = 0 �  
=> total : 87 688 �  

*  retraite mensuelle du célibataire = 1 210 �  
*  « bonus » enfant = 0 �  
*  retraite totale du célibataire = 381 480 �  
*  taux de rendement = 435 % 
*  capacité d’épargne = 39 665 �  
 
=> part de cotisations vieillesse de la génération 
à venir imputable à ses efforts = 107 074 �  

Professions intermédiaires  
 
Profil : femme - travaille à plein temps  

 
*  impôts et cotisations versés en faveur de la nouvelle 
génération = 143 328 �   * argent et travail domestique pour ses 
propres enfants = 0 �  
=> total : 143 328 �  

*  retraite mensuelle du célibataire = 1 820 �  
*  « bonus » enfant = 0 �  
*  retraite totale du célibataire = 573 040 �  
*  taux de rendement = 400 % 
*  capacité d’épargne = 296 682 �  
 
=> part de cotisations vieillesse de la génération 
à venir imputable à ses efforts = 175 179 �  

Cadre 
 
Profil : femme - travaille à plein temps.  
  

 *  impôts et cotisations versés en faveur de la nouvelle 
génération = 288 374 �   * argent et travail domestique pour ses 
propres enfants = 0 �  
=> total : 288 374 �  

*  retraite mensuelle du célibataire = 2750 �  
*  « bonus » enfant = 0 �  
*  retraite totale du célibataire = 807 400 �  
*  taux de rendement = 280 % 
*  capacité d’épargne = 672 689 �  
 
=> part de cotisations vieillesse de la génération 
à venir imputable à ses efforts = 352 565 �  
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Famille monoparentale ayant élevé deux enfants  (prend sa retraite à 65 ans) 

SMICards  
Profil : le couple s’est séparé au 7 ans 
du cadet. Le parent seul a pris un 70% 
pendant 8 ans 
 

 
*  impôts et cotisations versés en faveur de la nouvelle 

génération = 80 056 �   * argent dépensé pour ses propres 
enfants, net des prestations familiales = 38 616 �  

  *  travail domestique = 181 503 �  
=> total : 300 175 �  

*  retraite mensuelle du parent = 1 200 �  
*  « bonus » enfant = 22 800 �  
*  retraite du parent = 356 400 �  
*  taux de rendement = 119 % 
*  capacité d’épargne = 22 075 �  
 
=> part de cotisations vieillesse de la génération 
à venir imputable à ses efforts = 400 885 �  
 

Professions intermédiaires  
Profil : le couple s’est séparé au 7 ans du 
cadet. Le parent seul a pris un 70% 
pendant 8 ans 
  

*  impôts et cotisations versés en faveur de la nouvelle 
génération = 130 665 �   * argent dépensé pour ses propres 

enfants, net des prestations familiales = 65 196 �  
  *  travail domestique = 216 407 �  
=> total : 412 268 �  

*  retraite mensuelle du parent = 1 840 �  
*  « bonus » enfant = 25 200 �  
*  retraite du parent = 578 080 �  
*  taux de rendement = 140% 
*  capacité d’épargne = 202 616 �  
 
=> part de cotisations vieillesse de la génération 
à venir imputable à ses efforts = 606 046 �  
 

Cadre 
Profil : le couple s’est séparé au 7 ans du 
cadet. Le parent seul a pris un 70% 
pendant 8 ans 
  

*  impôts et cotisations versés en faveur de la nouvelle 
génération = 262 740 �   * argent dépensé pour ses propres 

enfants, net des prestations familiales = 45 104 �  
  *  travail domestique = 239 677 �  
=> total : 547 521 �  

*  retraite mensuelle du parent = 2 860 �  
*  « bonus » enfant = 50 400 �  
*  retraite du parent = 754 480 �  
*  taux de rendement = 138 % 
*  capacité d’épargne = 480 958 �  
 
=> part de cotisations vieillesse de la génération 
à venir imputable à ses efforts = 1 144 749 �  
 

 
Références :   2 enfants SMIC : dépenses = 536 735 �  / retraite = 528 934 � ;  2 enfants PROF. INT. : dépenses =   

 538 479 �  / retraite = 1 305 440 � ; 2 enfants CADRE : dépenses = 709 078 �  / retraite = 1 459 160 �  
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Qui perd gagne par rentabilité « retraite attendue / investissement dans les enfants » 
 

famille CSP Carr ière de la 
femme 

rendement  
à 65 ans  

 famille CS Carr ière de la 
femme 

rendement  
à 65 ans  

F seule sans 
enfant 

SMIC Ne s’arrête pas 
435% 

 couple 3 
enfants 

Profession 
interm 

Cesse 10 ans puis 
reprend à plein temps 110%  

F seule sans 
enfant 

Profession 
interm 

Ne s’arrête pas 
400% 

 couple 3 
enfants 

cadre Cesse 8 ans au 3ième 
puis plein temps 110%  

couple 0 
enfant 

SMIC Ne s’arrête pas 
372% 

 couple 3 
enfants 

SMIC Ne s©arrête pas 
109%  

couple 0 
enfant 

Profession 
interm 

Ne s’arrête pas 
319% 

 couple 3 
enfants 

cadre Cesse 10 ans au 2ième 
puis plein temps 107%  

F seule sans 
enfant 

cadre Ne s’arrête pas 
280% 

 couple 3 
enfants 

cadre Cesse 10 ans au 2ièm 
puis mi temps 101%  

couple 0 
enfant 

cadre Ne s’arrête pas 
227% 

 couple 3 
enfants 

cadre Cesse 8 ans au 3ième 
puis mi temps 99% 

couple 1 
enfant 

SMIC Ne s’arrête pas 
177% 

 couple 3 
enfants 

Profession 
interm 

Cesse 10 ans au 2ièm 
puis mi temps 96% 

couple 1 
enfant 

Profession 
interm 

Ne s’arrête pas 
174% 

 couple 3 
enfants 

Profession 
interm 

Cesse définitivement 
après le 2ième 93% 

F seule 1 
enfant 

cadre Ne s’arrête pas, seule 
qd l©eft a 3 ans 166% 

 couple 4 
enfants 

SMIC Cesse 20 ans puis 
reprend mi temps 92% 

couple 1 
enfant 

cadre Ne s’arrête pas 
163% 

 couple 4 
enfants 

SMIC s©arrête définitivement 
au 2ième 92% 

F seul 1 
enfant 

Profession 
interm 

Ne s’arrête pas, seule 
qd l©eft a 3 ans 152% 

 couple 3 
enfants 

cadre cesse définitivement 
au 3ième 85% 

F seul 1 
enfant 

SMIC Ne s’arrête pas seule 
qd l©eft a 3 ans 150% 

 couple 3 
enfants 

Cadre Cesse définitivement 
au le 2ième 84% 

F seule 2 
enfants 

Profession 
interm 

travaille 8 ans à 70% 
140% 

 couple 4 
enfants 

Cadre  Cesse 18 ans au 3ièm 
puis mi temps 81% 

F seule 2 
enfants 

cadre travaille 8 ans à 70% 
138% 

 couple 4 
enfants 

profession 
interm 

Cesse 20 ans puis 
reprend mi temps 78% 

couple 2 
enfants 

Profession 
interm. 

Ne s©arrête pas 
137% 

 couple 4 
enfants 

Cadre  Cesse 20 ans au 2ième 
puis mi temps 77% 

couple 2 
enfants 

cadre Ne s©arrête pas 
131% 

 couple 5 
enfants 

SMIC s©arrête définitivement 
au 2ième 76% 

couple 2 
enfants 

Profession 
interm. 

s©arrête 6 ans 
128% 

 couple 4 
enfants 

profession 
interm 

s©arrête définitivement 
au 2ième 75% 

couple 2 
enfants 

cadre s©arrête 6 ans 
126% 

 couple 5 
enfants 

SMIC Cesse 20 ans puis 
reprend mi temps 74% 

couple 2 
enfants 

SMIC Ne s©arrête pas 
122% 

 couple 4 
enfants 

cadre  cesse définitivement 
au 3ième 74% 

couple 2 
enfants 

SMIC s©arrête 6 ans 
121% 

 couple 5 
enfants 

Cadre Cesse 18 ans au 3ième 
puis mi temps 70% 

F seule 2 
enfants 

SMIC travaille 8 ans à 70% 
119% 

 couple 4 
enfants 

Cadre  s©arrête définitivement 
au 2ième 70% 

couple 3 
enfants 

SMIC Cesse définitivement 
117% 

 couple 5 
enfants 

cadre Cesse 20 ans au 2ième 
puis mi temps 68% 

couple 3 
enfants 

cadre Ne s©arrête pas 
115% 

 couple 5 
enfants 

profession 
interm 

Cesse 20 ans au 2ième 
puis mi temps 65% 

couple 3 
enfants 

SMIC Cesse 10 ans au 2ième 
puis plein temps 114% 

 couple 5 
enfants 

profession 
interm 

s©arrête définitivement 
au 2ième 64% 

couple 3 
enfants 

SMIC Cesse 10 ans au 2ième 
puis mi temps 112% 

 couple 5 
enfants 

cadre s©arrête définitivement 
au 2ième 61% 

 
  

 
 couple 5 

enfants 
Cadre cesse définitivement 

au 3ième 58% 
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Qui perd gagne par « rentabilité pour la sécurité sociale » 

(ce que les cotisants élevés grâce à l’effor t du ménage vont payer  comme cotisations vieillesse et 
maladie destinées aux personnes âgées) 

 
 

Type de 
ménage 

 
CSP 

 
Carr ière de la femme 

Ce que son 
effor t va 

rapporter  au 
régime 

  
Type de 
ménage 

 
CSP 

 
Carr ière de la femme 

Ce que son 
effor t va 

rappor ter  au 
régime 

5 enfants Cadre Cesse 18 ans au 3ième 
puis mi temps 2 198 475 �  

 5 enfants SMIC Cesse 20 ans puis 
reprend mi temps 895 353 �  

5 enfants cadre Cesse 20 ans au 2ième 
puis mi temps 2 190 279 �  

 5 enfants SMIC s©arrête définitivement 
au 2ième 873 989 �  

5 enfants Cadre cesse définitivement 
au 3ième 2 159 604 �  

 3 enfants Profession 
interm 

Cesse définitivement 
après le 2ième 872 217 �  

5 enfants cadre s©arrête définitivement 
au 2ième 2 149 702 �  

 2 enfants Profession 
interm. 

Ne s©arrête pas 
808 767 �  

4 enfants Cadre Cesse 18 ans au 3ièm 
puis mi temps 2 123 609 �  

 2 enfants Profession 
interm. 

s©arrête 6 ans 
785 278 �  

4 enfants Cadre Cesse 20 ans au 2ième 
puis mi temps 2 115 413 �  

 0 enfant cadre Ne s’arrête pas 
773 635 �  

4 enfants cadre cesse définitivement 
au 3ième 2 084 738 �  

 F seule 1 
enfant 

cadre Ne s’arrête pas, seule 
qd l©eft a 3 ans 764 327 �  

4 enfants Cadre s©arrête définitivement 
au 2ième 2 074 836 �  

 4 enfants SMIC Cesse 20 ans puis 
reprend mi temps 744 852 �  

3 enfants cadre Ne s©arrête pas 
2 008 921 �  

 4 enfants SMIC s©arrête définitivement 
au 2ième 723 488 �  

3 enfants cadre Cesse 8 ans au 3ième 
puis plein temps 1 901 470 �  

 3 enfants SMIC Ne s©arrête pas 
667 296 �  

3 enfants cadre Cesse 10 ans au 2ième 
puis plein temps 1 896 893 �  

 3 enfants SMIC Cesse 10 ans au 2ième 
puis plein temps 653 243 �  

3 enfants cadre Cesse 8 ans au 3ième 
puis mi temps 1 771 102 �  

 3 enfants SMIC Cesse 10 ans au 2ième 
puis mi temps 614 364 �  

3 enfants cadre Cesse 10 ans au 2ièm 
puis mi temps 1 766 525 �  

 F seule 2 
enfants 

Profession 
interm 

travaille 8 ans à 70% 
606 046 �  

3 enfants cadre cesse définitivement 
au 3ième 1 672 976 �  

 1 enfant Profession 
interm 

Ne s’arrête pas 
585 598 �  

3 enfants Cadre Cesse définitivement 
au le 2ième 1 663 074 �  

 3 enfants SMIC Cesse définitivement 
572 987 �  

2 enfants cadre Ne s©arrête pas 
1 597 159 �  

 2 enfants SMIC Ne s©arrête pas 
516 795 �  

2 enfants cadre s©arrête 6 ans 
1 489 099 �  

 2 enfants SMIC s©arrête 6 ans 
505 799 �  

5 enfants 
profession 

interm 
Cesse 20 ans au 2ième 

puis mi temps 1 402 489 �  
 F seule 2 

enfants 
SMIC travaille 8 ans à 70% 

400 885 �  

5 enfants 
profession 

interm 
s©arrête définitivement 

au 2ième 1 396 158 �  
 F seul 1 

enfant 
Profession 

interm 
Ne s’arrête pas, seule 

qd l©eft a 3 ans 398 351 �  
1 enfant cadre Ne s’arrête pas 

1 185 397 �  
 1 enfant SMIC Ne s’arrête pas 

366 294 �  
F seule 2 
enfants 

cadre travaille 8 ans à 70% 
1 144 749 �  

 0 enfant Profession 
interm 

Ne s’arrête pas 
362 429 �  

4 enfants profession 
interm 

Cesse 20 ans puis 
reprend mi temps 1 130 210 �  

 F seule sans 
enfant 

cadre Ne s’arrête pas 
352 565 �  

4 enfants profession 
interm 

s©arrête définitivement 
au 2ième 1 095 386 �  

 F seul 1 
enfant 

SMIC Ne s’arrête pas seule 
qd l©eft a 3 ans 252 179 �  

3 enfants Profession 
interm 

Ne cesse pas 
1 031 936 �  

 0 enfant SMIC Ne s’arrête pas 
215 793 �  

3 enfants Profession 
interm 

Cesse 10 ans puis 
reprend à plein temps 988 375 �  

 F seule sans 
enfant 

Profession 
interm 

Ne s’arrête pas 
175 179 �  

3 enfants Profession 
interm 

Cesse 10 ans au 2ièm 
puis mi temps 925 596 �  

 F seule sans 
enfant 

SMIC Ne s’arrête pas 
107 174 �  
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Zoom sur  les SMICards 

 

Retraite attendue et capacité d©épargne des SMICards

0 � 100 000 � 200 000 � 300 000 � 400 000 � 500 000 � 600 000 � 700 000 � 800 000 �

couple 0 eft ne s’arrête pas

couple 1 eft ne s’arrête pas

couple 2 efts s©arrête 6 ans

couple 2 efts ne s©arrête pas

couple 3 efts cesse déf initivement

Couple 3 ef ts cesse 10 ans au 2ième puis mi temps

Couple 3 efts cesse 10 ans au 2ième puis plein temps

couple 3 efts ne s©arrête pas

couple 4 efts s©arrête définitivement au 2ième

Couple 4 efts cesse 20 ans puis reprend mi temps

couple 5 efts s©arrête définitivement au 2ième

Couple 5 efts cesse 20 ans puis reprend mi temps

femme sans eft ne s’arrête pas

femme seule 1 eft ne s©arrête pas

femme seule 2 efts travaille 8 ans à 70%

capacité d©épargne

avantage total du ménage
partant à 65 ans

 
 

Contribution du ménage de SMICards 
à la préparation des retraites 

comparé au rendement de leur effort
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contribution totale du
ménage à la préparation
de sa retraite
rendement  à 65 ans de
l©investissement dans les
enfants
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Les « bonus enfant » des SMICards  
selon leur  progéniture et leur  car r ière 

 
Carr ière avantage total 

du ménage 
partant à 65 ans 

contr ibution 
totale ménage à 
la préparation 
de sa retraite 

BONUS de 
la femme  

BONUS de 
l©homme 

BONUS 
au titre de 

la 
réversion 

BONUS  
total sur  le 
cycle de vie 

couple 1 eft ne s’arrête pas 
656 080 �  371 254 �  4 560   4 560 �  

couple 2 efts s©arrête 6 ans 
649 360 �  536 735 �  13 680 

 
  13 680 �  

couple 2 efts ne s©arrête pas 
656 080 �  538 479 �  4 560 

 
  4 560 �  

couple 3 efts cesse 
définitivement 567 812 �  485 814 �  92 112 9 360 48 480 149 952 �  

Couple 3 efts cesse 10 ans au 
2ième puis mi temps 616 832 �  550 359 �  31 920 9 360 48 480 89 760 �  

Couple 3 efts cesse 10 ans au 
2ième puis plein temps 673 816 �  592 493 �  63 840 9 360 48 480 121 680 �  

couple 3 efts ne s©arrête pas 
694 936 �  637 877 �  29 640 9 360 48 480 87 480 �  

couple 4 efts s©arrête 
définitivement au 2ième 575 792 �  624 364 �  100 320 9 360 40 992 150 672 �  

Couple 4 efts cesse 20 ans 
puis reprend mi temps 609 992 �  660 107 �  63 840 9 360 40 992 114 192 �  
couple 5 efts s©arrête 

définitivement au 2ième 584 912 �  771 032 �  109 440 9 360 40 992 159 792 �  
Couple 5 efts cesse 20 ans 

puis reprend mi temps 605 432 �  815 103 �  59 280 9 360 40 992 109 632 �  
femme seule 1 eft ne s©arrête 

pas 386 040 �  257 657 �  4 560 �    4 560 �  
femme seule 2 efts travaille à 

100% dont 8 ans à 70% 356 400 �  300 175 �  22 800 �    22 800 �  

comparaison entre le " bonus enfant"  des ménages 
au SMIC et le rendement de leur contribution 

à la préparation de leur retraite
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Quelques contrastes 
 

Au sein des SMICards 
 

contribution totale ménage à la
préparation de sa retraite
avantage total du couple partant à
65 ans

 

 

 
 
 

  

capacité 
d©épargne 

contr ibution 
totale ménage à 
la préparation 
de sa retraite 

avantage total du ménage par tant 
à 65 ans 

Couple 0 eft. F ne s’arrête pas 
référence référence référence 

Couple SMIC 1 eft. F ne s’arrête pas 
8 % de moins 110% de plus Comme le couple sans enfant 

couple SMIC 2 efts. F ne s©arrête pas 
17% de moins 205% de plus Comme le couple sans enfant 

Couple SMIC 3 efts. F cesse 10 ans au 
2ième puis plein temps 41% de plus 236% de plus 3% de plus 

Couple SMIC  4 efts. F cesse 20 ans 
puis reprend mi temps 67% de moins 274% de plus 7% de moins 

Couple SMIC 5 efts. F s©arrête 
définitivement au 2ième 100% de moins 337% de plus 11% de moins 

 
 

Observations : les familles nombreuses au SMIC s’y retrouvent à peu près avec 3 enfants ; leur 
contribution égale leur retraite. Mais le tout est déjà bien moins avantageux qu’avec 0, 1 ou 2 enfants.  
 
En revanche, à partir de 4 enfants, la contribution des familles dépasse nettement ce qu’elles 
reçoivent : ainsi, une famille de 5 enfants fait 210 000 de cadeaux au régime de retraite… et cela 
malgré un « bonus enfant » de 160 000 euros !   
 
Comparée à un couple sans enfant, cette même famille, pour 4 fois plus d’effort aura 11% de retraite 
en moins…  
 
Et pourtant, ces familles ont bénéficié à plein des prestations familiales et de l’assurance vieillesse des 
parents au foyer.  
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Zoom sur  les professions intermédiaires 

 

Retraite attendue et capacité d©épargne chez les professions intermédiaires

0 � 200 000 � 400 000 � 600 000 � 800 000 � 1 000 000 � 1 200 000 �

couple 3 efts ne s©arrête pas

couple 0 eft ne s’arrête pas

couple 1 eft ne s’arrête pas

couple 2 efts ne s©arrête pas

Couple 3 efts c esse 10 ans puis reprend à plein temps

couple 2 efts s©arrête 6 ans

Couple 3 efts cesse 10 ans au 2ièm puis mi temps

Couple 4 efts cesse 20 ans puis reprend mi temps

Couple 5 efts cesse 20 ans au 2ième puis mi temps

couple 5 efts s©arrête définitivement au 2ième

couple 4 efts s©arrête définitivement au 2ième

Couple 3 efts cesse définitivement après le 2ième

Femme seule 2 efts travaille 8 ans à 70%

femme sans eft ne s’arrête pas

femme seule 1 eft ne s©arrête pas

capacité d©épargne

retraite attendue

 
 
 
 

 La contribution des ménages de 
profession intermédiaire  à la préparation de leur retraite 

comparé au rendement de cet effort
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l©investissement dans les
enfants
contribution totale couple
à la préparation de sa
retraite
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Les « bonus enfant » des professions intermédiaires  

selon leur progéniture et leur carrière 
 

Carr ière avantage total 
du ménage 

par tant à 65 ans 

contr ibution 
totale ménage à 
la préparation 
de sa retraite 

BONUS de 
la femme 

BONUS de 
l©homme 

BONUS 
au titre de 

la 
réversion 

BONUS  
total sur  le 
cycle de vie 

couple 1 eft ne s’arrête pas 
988 336 �  522 841 �  22 680   22 680 �  

couple 2 efts s©arrête 6 ans 
907 696 �  709 078 �  141 120   141 120 �  

couple 2 efts ne s©arrête pas 
988 336 �  721 044 �  30 240   30 240 �  

couple 3 efts cesse 
définitivement 713 325 �  765 044 �  95 760 17280 51996 165 036 �  

Couple 3 efts cesse 10 ans au 
2ième puis mi temps 784 221 �  815 774 �  0 17280 51996 69 276 �  

Couple 3 efts cesse 10 ans au 
2ième puis plein temps 954 496 �  867 139 �  128 520 17280 17241 163 041 �  

couple 3 efts ne s©arrête pas 
1 007 416 �  904 495 �  75 600 17280 16128 109 008 �  

couple 4 efts s©arrête 
définitivement au 2ième 725 925 �  964 627 �  108 360 17280 21000 146 640 �  

Couple 4 efts cesse 20 ans 
puis reprend mi temps 772 461 �  992 808 �  

80 640 17280 15384 113 304 �  

couple 5 efts s©arrête 
définitivement au 2ième 728 452 �  1 146 955 �  108 880 17280 21000 147 160 �  

Couple 5 efts cesse 20 ans 
puis reprend mi temps 765 741 �  1 177 656 �  

75 600 17280 21000 113 880 �  

femme seule 1 eft ne s©arrête 
pas 573 040 �  143 328 �  22 680 - - 22 680 �  

femme seule 2 efts travaille à 
100% dont 8 ans à 70% 573 040 �  376 178 �  

25 200 - - 25 200 �  

Comparaison entre le " bonus enfant"  des professions 
intermédiaires et le rendement de leur contribution 

à la préparation de leur retraite
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Quelques contrastes 
Au sein des professions 
intermédiaires 

contribution totale ménage
à la préparation de sa
retraite
avantage total du couple
partant à 65 ans

 

 

 
 

  

capacité 
d©épargne 

contr ibution 
totale ménage à 

la préparation de 
sa retraite 

avantage total du ménage par tant à 
65 ans 

couple prof. ins ss eft. F ne s’arrête 
pas référence référence référence 

couple prof int 1 eft. F ne s’arrête pas 
11% de moins 76% de plus 3% de plus 

couple prof int 2 efts. F ne s©arrête pas 
33% de moins 

 
143% de plus 3% de plus 

Couple prof int 3 efts. F cesse 10 ans 
au 2ième puis plein temps 38% de moins 192% de plus Comme le couple sans enfant 

Couple prof int 4 efts. F cesse 20 ans 
puis reprend mi temps 73% de moins 235% de plus 19% de moins 

Couple prof int 5 efts. F s©arrête 
définitivement au 2ième 87% de moins 287% de plus 24% de moins 

 
Observations :  
 
Pour un couple avec 5 enfants, la contribution est presque quadruple de celle du couple sans enfant de 
même niveau professionnel, mais la pension est bien moindre. « contribuer plus pour gagner moins ? » 
 
La majorité des couples de profession intermédiaire élève 2 enfants. Si l’on met le « curseur » à 2 
enfants, on observe que les ménages sont tous gagnants : ils reçoivent plus qu’ ils contribuent. C’est à 3 
enfants que l’équilibre se fait entre la contribution des couples et leur retraite.  
 
Le bonus enfant ne sert pas à corriger les déséquilibres : un couple avec 2 enfants dont la mère a pris 6 
ans de congé parental reçoit 141 000 euros de bonus… et tire un avantage de 200 000 euros du 
système.  Avec 4 enfants, une famille dont la femme est restée au foyer aura 146 000 euros de 
« bonus » mais fera un cadeau de 240 000 euros aux régimes de retraite.  
Pour ces familles nombreuses, la suppression ou la baisse du « bonus » serait une criante injustice !  
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Zoom sur  les cadres  
 

 
 

Les bonus enfant des cadres selon leur  progéniture et leur  car r ière 
 
Carr ière avantage total 

du ménage 
par tant à 65 

ans 

contr ibution 
totale du ménage 
à la préparation 

de sa retraite 

BONUS de 
la femme 

BONUS 
de 

l©homme 

BONUS 
au titre 
de la 

réversion 

BONUS 
total sur  le 
cycle de vie 

couple 1 eft ne s’arrête pas 1 436 480 �  632 976 �  22 680 �    22 680 �  
couple 2 efts s©arrête 6 ans 1 459 160 �  894 238 �  65 520 �    65 520 �  
couple 2 efts ne s©arrête pas 1 305 440 �  1 035 750 �  50 400 �    50 400 �  
Couple 3 efts cesse 
définitivement au le 2ième 1 459 160 �  1 116 440 �  11 340 �  60 480 �  100 340 �  172 160 �  
Couple 3 efts cesse 10 ans au 
2ième puis mi temps 898 685 �  1 073 017 �  118 440 �  60 480 �  100 340 �  279 260 �  
Couple 3 efts cesse 10 ans au 
2ième puis plein temps 1 164 440 �  1 157 659 �  100 800 �  60 480 �  97 875 �  259 155 �  
couple 3 efts cesse 
définitivement au 3ième 1 355 960 �  1 264 323 �  27 720 �  60 480 �  100 340 �  188 540 �  
Cesse 8 ans au 3ième puis mi 
temps 915 065 �  1 073 774 �  110 880 �  60 480 �  100 340 �  271 700 �  
Cesse 8 ans au 3ième puis plein 
temps 1 148 055 �  1 154 059 �  100 800 �  60 480 �  97 395 �  258 675 �  
Ne s©arrête pas 

1 381 160 �  1 260 724 �  141 120 �  60 480 �  97 200 �  298 800 �  
couple 4 efts s©arrête 
définitivement au 2ième 1 534 880 �  1 331 107 �  37 800 �  73 440 �  139 220 �  250 460 �  
Couple 4 efts cesse 20 ans au 
2ième puis mi temps 917 765 �  1 310 196 �  66 780 �  73 440 �  139 220 �  279 440 �  
couple 4 efts cesse 
définitivement au 3ième 1 038 015 �  1 343 395 �  68 040 �  73 440 �  139 220 �  280 700 �  
Couple 4 efts cesse 18 ans au 
3ième puis mi temps 963 135 �  1 307 557 �  102 060 �  73 440 �  139 220 �  314 720 �  
Couple 5 efts s©arrête 
définitivement au 2ième 1 090 455 �  1 339 361 �  41 580 �  86 400 �  178 100 �  306 080 �  
Couple 5 efts cesse 20 ans au 
2ième puis mi temps 929 465 �  1 527 384 �  95 760 �  86 400 �  178 100 �  360 260 �  
Couple 5 efts cesse 
définitivement au 3ième 1 068 015 �  1 560 583 �  55 440 �  86 400 �  178 100 �  319 940 �  
Couple 5 efts cesse 18 ans au 
3ième puis mi temps 884 555 �  1 530 590 �  102 060 �  86 400 �  178 100 �  366 560 �  
femme seule 1 eft ne s©arrête pas 

1 099 095 �  1 562 394 �  22 680 �  - - 22 680 �  
femme seule 2 efts travaille 
100% sauf 8 ans à 70% 807 400 �  288 374 �  50  400 �  - - 50 400 �  
 
Observation : Les cadres parents de famille nombreuse sont, plus que les autres, défavorisés en terme 
de droit à la retraite car les pensions des mères sont minuscules faute d’avoir été affiliées à l’assurance 
vieillesse des parents au foyer qui est, rappelons-le, sous conditions de ressources.  
 
Elles sont « sauvées » par les majorations familiales de l’AGIRC. Cela suppose qu’elles restent 
mariées avec leur conjoint. En cas de divorce, il leur faudra attendre sa mort pour avoir la réversion !  
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Retraite attendue et capacité d©épargne chez les cadres

0 � 200
000 �

400
000 �

600
000 �

800
000 �

1 000
000 �

1 200
000 �

1 400
000 �

1 600
000 �

1 800
000 �

couple 1 eft ne s’arrête pas

couple sans eft ne s’arrête pas

couple 3 ef ts cesse 10 ans au 2ième puis plein temps

couple 3 efts cesse 10 ans au 2ième puis mi temps

couple 5 efts cesse 18 ans au 3ième puis mi temps

couple 5 efts cesse 20 ans au 2ième puis mi temps

cesse définitivement au 3ième
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La contribution des ménages de cadres 
à la préparation des retraites 
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Comparaison entre le " bonus enfant"  des cadres et le rendement
 de leur contribution à la préparation de leur retraite
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part du bonus dans la
retraite

 
 
Observation : Avoir 5 enfants, pour un couple de cadres, c’est perdre presque totalement sa capacité 
d’épargne, et avoir une retraite très inférieure à celle du couple équivalent mais sans enfants. Ainsi 
ceux qui ont une famille nombreuse n’auront pas grand chose à léguer à leurs enfants, tandis que ceux 
qui auront accumulé un coquet patrimoine n’auront personne à qui le transmettre ! 
 

Quelques contrastes 
Au sein des cadres 

contribution totale ménage
à la préparation de sa
retraite
avantage total du couple
partant à 65 ans

 

 

 

  

capacité d©épargne contr ibution totale du 
ménage à la préparation 

de sa retraite 

avantage total du 
ménage par tant à 

65 ans 
couple cadres ss eft. F ne s’arrête pas 

référence référence référence 
couple cadres 1 eft. F ne s’arrête pas 

Comme couple ss eft 41% de plus  2%  
couple cadres 2 efts. F ne s©arrête pas 

14%  de moins 76% de plus  2%  de plus 
Couple cadres 3 efts. F cesse 8 ans au 

3ième puis plein temps 37%  de moins 99% de plus 4%  de moins 
Couple cadres 4 efts. F cesse 18 ans 

au 3ième puis mi temps 82%  de moins 112% de plus 24%  de moins 
Couple cadres 5 efts. F cesse 

définitivement au 3ième 87%  de moins 142% de plus 38%  de moins 
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Couples ou célibataires sans enfant : 

avantagés ou exploités ?  
 

 
 

Quel équilibre pour les personnes sans enfant ? 
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femme prof int ne
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équilibre

contribution des enfants / retraite

 
 

Observation : Pourquoi les cadres sans enfant ont-ils un rendement moins bon que les autres ? Parce 
que leur contribution sous forme d’ impôts et cotisations est nettement plus élevée que celles des 
SMICards et des professions intermédiaires.  
 

 
Ménages sans enfants  

avantage indu par 
comparaison avec 

l©effor t fourni 

 
bonus enfant 

couple SMIC 0 eft-  ne s’arrête pas 479 523 �  0 �  
couple prof int. 0 eft  -ne s’arrête pas 661 564 �  0 �  
couple cadre 0 eft-  ne s’arrête pas 803 504 �  0 �  

femme SMIC sans eft - ne s’arrête pas 293 792 �  0 �  
femme prof int sans eft - ne s’ arrête pas 429 712 �  0 �  
femmes cadre sans eft ne s’arrête pas 519 026 �  0 �  

 
EPARGNE 
 

couple SMIC 0 eft ne 
s’arrête pas 154 686 �  

femme SMIC sans eft ne 
s’arrête pas 39 665 �  

Couple prof. int. 0 eft ne 
s’arrête pas 

774 246 �  

femme prof int sans eft ne 
s’arrête pas 

296 682 �  
couple cadre 0 eft ne 

s’arrête pas 1 658 171 �  
femmes cadre sans eft ne 

s’arrête pas 672 689 �  
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Parents d’un enfant : 

avantagés ou exploités ? 

 
 

Quel équilibre pour les familles d©un enfant ? 
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femme seule prof int ne
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femme seule cadre ne
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retraite / contribution des parents

équilibre

contribution des enfants / retraite

 
 

Observation : Les ménages au SMIC sont à l’équilibre. Les autres sont tous bénéficiaires. Les 
majorations de durée d’assurance des femmes au SMIC leur profitent peur car elles ont commencé à 
travailler jeunes et elles ont leurs 160 annuités. Par contre, les femmes cadre et profession 
intermédiaire profitent pleinement de 2 ans validées par enfant.  

 
  

Parents ayant élevé 1 enfant 
avantage indu par  

comparaison avec l©effor t 
fourni 

bonus enfant  
or igine 

couple SMIC ne s’arrête pas 284 826 �  4 560 �  majoration de durée s©assurance 
couple prof int ne s’arrête pas 465 495 �  22 620 �  majoration de durée s©assurance 
couple cadre ne s’arrête pas 564 922 �  22 620 �  majoration de durée s©assurance 

femme seule SMIC ne s©arrête pas 128 383 �  4 560 �  majoration de durée s©assurance 
femme seule prof int ne s©arrête pas 196 862 �  22 680 �  majoration de durée s©assurance 
femme seule cadre  ne s©arrête pas 319 920 �  22 680 �  majoration de durée s©assurance 

 
 

EPARGNE 

 
couple SMIC 1 eft ne 

s’arrête pas 141 844 �  
femme seule SMIC 1 eft ne 

s©arrête pas 22 075 �  
couple prof int 1 eft ne 

s’arrête pas 692 242 �  
femme seule prof int 1 eft 

ne s©arrête pas 196 456 �  
couple cadre 1 eft ne 

s’arrête pas 1 659 558 �  
femme seule cadre 1 eft ne 

s©arrête pas 594 629 �  
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Parents de deux enfants : 
avantagés ou exploités ? 

 

Quel équilibre pour les familles de 2 enfants ? 
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ne s©arrête

pas

femme seule
SMIC travaille
8 ans à 70%
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prfo int

travaille 8 ans
à 70%

femme seule 2
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travaille 8 ans
à 70%

retraite / contribution des parents

équilibre

contribution des enfants / retraite

 
 
Observation : tous les ménages élevant 2 enfants sont gagnants, s’agissant du rapport entre leur 
retraite et leur contribution. La sécu ne s’y retrouve que pour les cadres.  
 

 
EPARGNE 
 

couple SMIC 2 efts 
s©arrête 6 ans 128 033 �  

Couple cadre 2 efts ne 
s©arrête pas 

 
1 422 196 �  

couple SMIC 2 efts ne 
s©arrête pas 128 033 �  

femme seule SMIC 2 efts 
travaille 8 ans à 70% 

22 075 �  

couple prof int 2 efts 
s©arrête 6 ans 525 066 �  

Femme seule prof int  2 
efts travaille 8 ans à 70% 202 616 �  

Couple prof int  2 efts ne 
s©arrête pas 594 630 �  

femme seule cadre 2 efts 
travaille 8 ans à 70% 480 958 �  

couple cadre 2 efts 
s©arrête 6 ans 1 084 869 �    

  
Parents ayant élevé 2 enfants  

avantage indu par  
comparaison avec 

l©effor t fourni 

bonus enfant  
or igine 

couple SMIC s©arrête 6 ans 112 625 �  13 680 �  majoration de durée s©assurance 
couple SMIC 2 efts ne s©arrête pas 117 601 �  4 560 �  majoration de durée s©assurance 

couple prof int s©arrête 6 ans 198 618 �  141 120 �  majoration de durée s©assurance 
couple prof int ne s©arrête pas 267 292 �  30 240 �  majoration de durée s©assurance 
couple 2 cadre s©arrête 6 ans 269 690 �  65 520 �  majoration de durée s©assurance 
couple cadre ne s©arrête pas 342 720 �  50 400 �  majoration de durée s©assurance 

femme seule SMIC travaille 8 ans à 70% 56 225 �  22 800 �  majoration de durée s©assurance 
Femme seule prof int travaille 8 ans à 70% 165 812 �  12 600 �  majoration de durée s©assurance 
femme seule cadre travaille 8 ans à 70% 206 959 �  50 400 �  majoration de durée s©assurance 
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Parents de trois enfants : 
avantagés ou exploités ? 

 

Quel équilibre pour les familles de 3 enfants ? 
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Parents ayant élevé 3 enfants  Avantage indu  

ou 
manque à recevoir  

bonus enfant  
or igine 

couple SMIC cesse définitivement 
81 998 �  149 952 �  

majoration de durée s©assurance (MAJ)+ 10% 
CNAVTS + 5% ARRCO 

Couple SMIC 3 efts cesse 10 ans au 
2ième puis mi temps 66 473 �  89 760 �  MAJ + 10% CNAVTS + 5% ARRCO 

Couple SMIC 3 efts cesse 10 ans au 
2ième puis plein temps 81 323 �  121 680 �  MAJ + 10% CNAVTS+ 5% ARRCO 

couple SMIC 3 efts ne s©arrête pas 57 059 �  87 480 �  + 10% CNAVTS + 5% ARRCO 
Couple prof. int. 3 efts cesse 
définitivement après le 2ième -51 719 �  165 036 �  MAJ + 10% CNAVTS + 5% ARRCO 

Couple prof. int. 3 efts cesse 10 ans 
au 2ièm puis mi temps -31 553 �  69 276 �  MAJ+ 10% CNAVTS + 5% ARRCO 

Couple prof. int. 3 efts c esse 10 
ans puis reprend à plein temps 87 357 �  163 041 �  MAJ + 10% CNAVTS + 5% ARRCO 

couple prof. int. 3 efts ne cesse pas 102 921 �  109 008 �  MAJ + 10% CNAVTS + 5% ARRCO 
Couple cadres 3 efts cesse 
définitivement au le 2ième -174 332 �  172 160 �  

MAJ + 10% CNAVTS + 5% ARRCO +8% 
AGIRC 

Couple cadres 3 efts cesse 10 ans 
au 2ième puis mi temps 6 781 �  279 260 �  

MAJ + 10% CNAVTS + 5% ARRCO +8% 
AGIRC 

Couple cadres 3 efts cesse 10 ans 
au 2ième puis plein temps 91 637 �  259 155 �  

MAJ + 10% CNAVTS + 5% ARRCO +8% 
AGIRC 

couple cadres 3 efts cesse 
définitivement au 3ième -158 709 �  188 540 �  

MAJ + 10% CNAVTS + 5% ARRCO +8% 
AGIRC 

Couple cadres cesse 8 ans au 3ième 
puis mi temps -6 004 �  271 700 �  

MAJ + 10% CNAVTS + 5% ARRCO +8% 
AGIRC 

Couple cadre cesse 8 ans au 3ième 
puis plein temps 120 436 �  258 675 �  

MAJ + 10% CNAVTS + 5% ARRCO +8% 
AGIRC 

couple cadre ne s©arrête pas 
203 773 �  298 800 �  

MAJ + 10% CNAVTS + 5% ARRCO +8% 
AGIRC 
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EPARGNE DES FAMILLES DE 3 ENFANTS 

 
couple 3 efts cesse 

définitivement 0 �  
Couple 3 efts cesse définitivement 

au le 2ième 
 

328 138 �  
Couple 3 efts cesse 10 ans 

au 2ième puis mi temps 
66 276 �  

Couple 3 efts cesse 10 ans au 
2ième puis mi temps 

584 808 �  
Couple 3 efts cesse 10 ans 
au 2ième puis plein temps 

218 265 �  

Couple 3 efts cesse 10 ans au 
2ième puis plein temps 

1 048 310 �  
couple 3 efts ne s©arrête pas 

166 228 �  
couple 3 efts cesse définitivement 

au 3ième 310 568 �  
Couple 3 efts cesse 

définitivement après le 2ième 
133 280 �  

Cesse 8 ans au 3ième puis mi 
temps 

586 407 �  
Couple 3 efts cesse 10 ans 

au 2ièm puis mi temps 
257 152 �  

Cesse 8 ans au 3ième puis plein 
temps 

1 049 909 �  
Couple 3 efts c esse 10 ans 
puis reprend à plein temps 

483 470 �  

Ne s©arrête pas  
1 291 851 �  

couple 3 efts ne cesse pas 

578 739 �    
 
 
 
 
 
 
 

Les rétr ibutions 
familiales en 
question ? 

 
Le 26 novembre 2008, le 
COR va rendre un avis et 
des propositions sur  la 
façon de réformer les 
majorations familiales des 
retraites. Le but est de faire 
des économies.  
I l a déjà rendu public fin 
septembre un ensemble de 
documents préparatoires.  

 
 

*  Quatre modifications de l’Assurance Vieillesse du Parent au Foyer  (AVPF) et de la 
Majoration de Durée d’Assurance (MDA) au régime général sont étudiées :  

1- la suppression de l’AVPF 
2- la modification des règles de la MDA les rapprochant de celles de la fonction 
publique 
3- la mise en place d’une règle de non cumul entre la MDA et l’AVPF  
et 4- la fusion entre l’AVPF et la MDA 

 
*  est également étudié le remplacement, à coût constant, les majorations propor tionnelles 
versées aux parents de trois enfants ou plus par un for fait universel versé à chaque retraité 
parent de trois enfants ou plus, selon divers scénar io.  
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Parents de quatre enfants : 
avantagés ou exploités ? 

 

Quel équilibre pour les familles de 4 enfants ? 
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couple SMIC
s©arrête

déf initivement
au 2ième

Couple SMIC
cesse 20 ans

puis reprend mi
temps

couple prof  int
s©arrête

déf initivement
au 2ième

Couple prof int
cesse 20 ans

puis reprend mi
temps

couple cadre
s©arrête

définitivement
au 2ième

Couple cadre
cesse 20 ans

au 2ième puis mi
temps

couple cadre
cesse

définitivement
au 3ième

Couple cadre
cesse 18 ans

au 3ième puis mi
temps

retraite / contribution des parents

équilibre

contribution des enfants / retraite

 
Parents ayant élevé 4 enfants  Avantage indu 

ou 
manque à recevoir  

bonus enfant  
or igine 

couple SMIC 4 efts s©arrête 
définitivement au 2ième -48 572 �  150 672 �  

majoration de durée s©assurance (MAJ)+ 10% 
CNAVTS + 5% ARRCO 

Couple SMIC 4 efts cesse 20 ans 
puis reprend mi temps -50 115 �  114 192 �  MAJ + 10% CNAVTS + 5% ARRCO 

couple prof int. 4 efts s©arrête 
définitivement au 2ième -238 702 �  146 031 �  MAJ + 10% CNAVTS+ 5% ARRCO 

Couple prof int 4 efts cesse 20 
ans puis reprend mi temps -220 347 �  118 311 �  + 10% CNAVTS + 5% ARRCO 
Couple cadre 4 efts s©arrête 

définitivement au 2ième -392 431 �  250 460 �  
MAJ + 10% CNAVTS + 5% ARRCO +12% 
AGIRC 

Couple cadre 4 efts cesse 20 ans 
au 2ième puis mi temps -305 380 �  279 440 �  

MAJ + 10% CNAVTS + 5% ARRCO +12% 
AGIRC 

couple cadre 4 efts cesse 
définitivement au 3ième -344 422 �  280 700 �  

MAJ + 10% CNAVTS + 5% ARRCO +12% 
AGIRC 

Couple cadre 4 efts cesse 18 ans 
au 3ième puis mi temps -248 906 �  314 720 �  

MAJ + 10% CNAVTS + 5% ARRCO +12% 
AGIRC 

 
EPARGNE 

couple SMIC 4 efts s©arrête 
définitivement au 2ième 0 �  

couple cadres 4 efts s©arrête 
définitivement au 2ième 

 
221 455 �  

Couple SMIC 4 efts cesse 20 
ans puis reprend mi temps 50 970 �  

Couple cadres 4 efts cesse 20 ans 
au 2ième puis mi temps 354 245 �  

couple prof int 4 efts s©arrête 
définitivement au 2ième 97 140 �  

couple 4 efts cesse définitivement 
au 3ième 223 054 �  

Couple prof int 4 efts cesse 
20 ans puis reprend mi temps 209 500 �  

Couple cadres4 efts cesse 18 ans 
au 3ième puis mi temps 304 887 �  
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Parents de cinq enfants : 
avantagés ou exploités ? 

 
 

Quel équilibre pour les familles de 5 enfants ? 

0%
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250%

300%

couple SMIC
s©arrête

déf initivement au
2ième

Couple SMIC
cesse 20 ans
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s©arrête
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2ième

Couple prof int
cesse 20 ans au

2ième puis mi
temps

Couple cadre
s©arrête

définitivement au
2ième

Couple cadre
cesse 20 ans au

2ième puis mi
temps

Couple cadre
cesse

définitivement au
3ième

Couple cadre
cesse 18 ans au

3ième puis mi
temps

retraite / contribution des parents

équilibre

contribution des enfants / retraite

 
 

 
Parents ayant élevé 5 enfants  

Avantage indu 
ou 

manque à recevoir  

bonus enfant  
or igine 

couple 5 efts s©arrête 
définitivement au 2ième -186 120 �  159 792 �  

majoration de durée s©assurance (MAJ)+ 10% 
CNAVTS + 5% ARRCO 

Couple 5 efts cesse 20 ans puis 
reprend mi temps -209 671 �  109 632 �  MAJ + 10% CNAVTS + 5% ARRCO 

couple 5 efts s©arrête 
définitivement au 2ième -418 503 �  148 551 �  MAJ + 10% CNAVTS+ 5% ARRCO 

Couple 5 efts cesse 20 ans au 
2ième puis mi temps -411 915 �  113 271 �  + 10% CNAVTS + 5% ARRCO 
Couple 5 efts s©arrête 

définitivement au 2ième -597 919 �  306 080 �  
MAJ + 10% CNAVTS + 5% ARRCO +16% 
AGIRC 

Couple 5 efts cesse 20 ans au 
2ième puis mi temps -492 568 �  360 260 �  

MAJ + 10% CNAVTS + 5% ARRCO +16% 
AGIRC 

Couple 5 efts cesse 
définitivement au 3ième -646 035 �  319 940 �  

MAJ + 10% CNAVTS + 5% ARRCO +16% 
AGIRC 

Couple 5 efts cesse 18 ans au 
3ième puis mi temps -463 299 �  366 560 �  

MAJ + 10% CNAVTS + 5% ARRCO +16% 
AGIRC 

 
EPARGNE 

couple 5 efts s©arrête 
définitivement au 2ième 0 �  

Couple 5 efts s©arrête 
définitivement au 2ième 222 210 �  

Couple 5 efts cesse 20 ans 
puis reprend mi temps 44 313 �  

Couple 5 efts cesse 20 ans au 
2ième puis mi temps 336 473 �  

couple 5 efts s©arrête 
définitivement au 2ième 103 888 �  

Couple 5 efts cesse définitivement 
au 3ième 223 809 �  

Couple 5 efts cesse 20 ans 
au 2ième puis mi temps 203 536 �  

Couple 5 efts cesse 18 ans au 
3ième puis mi temps 310 922 �  
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ELÉMENTS DE DÉMOGRAPHIE justifiant le choix des 52 ménages retenus dans l’ étude 
 

Familles monoparentales : 
 

  Familles monoparentales  

  

Mères seules avec 
enfants 

Pères seuls 
avec 

enfants 

Ensemble 

Nombre de familles (en milliers) 1 486 272 1 758 
Nombre d©enfants (en milliers) 2 436 408 2 844 
Nombre moyen d©enfants par famille 1,6 1,5 1,6 
Répartition des familles monoparentales selon 
le nombre d©enfants par famille (en %)       
1 enfant 55 63 56 
2 enfants 31 28 30 
3 enfants  10 7 10 
4 enfants ou plus 4 2 4 
Total  des familles  100 100 100 

Répartition des enfants selon leur  âge (en %)       
0-2 ans 8 4 8 
3-6 ans 16 11 15 
7-16 ans 49 49 49 
17-24 ans 27 36 28 
Total  des enfants  100 100 100 
Source : Insee, enquêtes annuelles de recensement de 2004 à 2007.  

 
Car r ière professionnelles des femmes au sein des familles monoparentales 
  en % 
  Taux de temps par tiel*  

Catégor ie sociale Mères de famille 
monoparentale 

Mères en couple avec 
enfants 

Ouvrières ou employées non qualifiées  39 43 
Ouvrières ou employées qualifiées  23 35 
Professions intermédiaires 18 32 
Cadres  16 26 
Agricultrices, artisanes, commerçantes 13 15 
Total 26 34 
* Part des emplois à temps partiel dans le total des emplois. 
Champ : France métropolitaine, ménages ordinaires, mères de famille avec enfants de moins de 25 ans 
en années révolues, en emploi.  
Source : Insee, enquêtes annuelles de recensement de 2004 à 2007. 

 
Familles nombreuses : 

Sources : INSEE et Etudes et Résultats DRESS 2007 
 
Combien de familles nombreuses ?  
 

Répar tition des parents vivant en couple 
selon le nombre d©enfants par  famille  

en % Nombre de 
familles 

1 enfant 39 % 2 735 460 
2 enfants 41 % 2 875 740 
3 enfants  15 % 1 052 100 

 
Nombre moyen 
d©enfants par 
famille : 1,9 

4 enfants ou plus 5 % 350 700 
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Les naissances par  rang  
 

 
Nombre de naissances selon leur rang en 1998 et 2007 

 
  total Rang 1 Rang 2 Rang 3 Rang 4 Rang 5 Rang 6 Rang 7 Rang 8 9 ou +  

1999  768581 381174 243965 96815 27883 10005 4341 2259 1077 1062 
   49,59% 31,74% 12,60% 3,63% 1,30% 0,56% 0,29% 0,14% 0,14% 

2007 819605 469187 228059 85253 23664 7652 2989 1244 590 967 
    57,25% 27,83% 10,40% 2,89% 0,93% 0,36% 0,15% 0,07% 0,12% 
 
 
Un tiers des mères seulement exerce une activité professionnelle après la naissance de leur  
troisième enfant 
 
L’activité professionnelle des femmes décroît au fur et à mesure que le nombre d’enfants augmente, en 
particulier lorsque ceux-ci ne sont pas scolarisés. Seules 21 % des mères de quatre enfants ou plus 
travaillent lorsque l’un d’eux a moins de 3 ans. C’est le cas de 36 % de celles ayant trois enfants, alors 
que plus de la moitié des mères d’un ou deux enfants exercent une activité (respectivement 55 % et 69 
%). Ces différences reflètent les plus fortes contraintes d’organisation lorsque le nombre d’enfants 
augmente.  
 

 

Il existe une corrélation entre le 
taux d’activité des femmes et le 
nombre d’enfants qu’elles auront, 
avant même que ceux-ci soient nés. 
Ainsi, seules 37 % des femmes de 
18 à 49 ans ayant quatre enfants 
travaillaient juste avant de devenir 
mères pour la première fois, contre 
64 % de celles qui ont eu trois 
enfants et 78 % de celles qui en ont 
eu un.  
 
Des différences subsistent, même à 
nationalité ou catégorie 
socioprofessionnelle identiques. 
Comme il est noté dans la revue 
Contours et Caractères, « on peut 
penser non pas que la majorité des 
femmes prévoient exactement 
lorsqu’elles se marient le nombre 
d’enfants qu’elles mettront au 
monde, mais du moins que 
beaucoup d’entre elles ont un 
projet familial approximatif. Leur 
comportement d’activité semble lié 
à ce projet, et ce avant comme 
après que ce projet a été réalisé ». 
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Lorsque les enfants sont scolarisés, 78 % des mères âgées de 18 à 49 ans et ayant un ou deux enfants 
exercent une activité professionnelle, contre 65 % de celles ayant trois enfants et 47 % de celles qui en 
ont quatre ou plus. Les hommes et les femmes recourent aussi différemment au temps partiel. Celui-ci 
concerne un tiers des mères qui travaillent et il se développe avec le nombre d’enfants : 27 % des 
mères d’un enfant travaillent à temps partiel, contre 52% des mères de quatre enfants ou plus. 
 
En revanche, le travail à temps complet est la « règle » pour les pères (97 %), quel que soit le nombre 
d’enfants.   
 
Temps par tiel : 
 
femmes ayant un enfant de moins de 3 ans et exerçant une activité professionnelle 
pas d©enfant      
1 enfant 55%     
2 enfants 69%     
3 enfants 36%     
4 enfants et + 21%     
      
femmes ayant des enfants de plus de 3 ans et exerçant une activité professionnelle 
pas d©enfant      
1 enfant 78% dont 27% à temps partiel   
2 enfants 78%     
3 enfants 65%     
4 enfants et + 47% dont 52% à temps partiel   
      

chiffres 2005 DRESS 
 

Travaux domestiques 

Répartition hebdomadaire des tâches 

ménagères entre les sexes :

sans enfant

24 H15       9 H 30
avec 1 enfant

32 H45 14 H 40

avec 2 enfant
34 H 45 14 H 45

avec 3 enfants
43 H 45 13 H
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METHODOLOGIQUE DETAILLEE DE L’ETUDE 
 
Comment ont été choisies les 52 configurations familiales et professionnelles ?  
  A l’aide des éléments démographiques exprimés supra.  
*  Dans les couples, la « double activité professionnelle » du père et de la mère sont la norme quant il 
n’y a pas d’enfant ou qu’ il n’y en a qu’un seul.  
*  A 2 enfants, une hypothèse de congé parental de 6 ans est ajoutée.  
*  A trois enfants, outre l’hypothèse de deux emplois plein temps, un arrêt définitif de la mère est 
examiné, de même qu’une interruption de 10 ans, suivie d’une reprise à mi-temps ou à plein temps.  
*  S’agissant des familles élevant 4 ou 5 enfants, le plein temps de la mère est trop marginal pour être 
retenu. L’étude a retenu l’hypothèse d’un arrêt définitif de la mère et celle d’un arrêt de 20 ans (le 
temps que le dernier atteigne l’âge de 10/11 ans), suivi d’une reprise à temps partiel.  
 
Comment ont été calculés les droits à la retraite de chacun ?  

A l’aide du logiciel « M@rel ». Ce logiciel est mis à la disposition de tous les assurés sociaux 
par le Groupe Info retraite qui réuni l’ensemble des régimes de retraite. Il leur permet d’évaluer leurs 
droits à partir de leur carrière passée et de leurs perspectives.  

Pour la présente étude, les hommes sont réputés être nés en 1958 et les femmes en 1960. L’un 
et l’autre sont salariés.Les SMICards commencent à travailler en 1977 pour les hommes et en 1979 
pour les femmes. Pour les profession intermédiaire et pour les cadres, le premier emploi commence 
respectivement en 1979 / 1981 et en 1982 / 1984.  

Les carrières des pères sont linéaires et sans interruption. Celles des mères dépendent des 
hypothèses évoquées supra. Les différences de salaire constatées dans la réalité sont retenues (ex : une 
femme cadre gagne 20% de moins qu’un homme) 
 
La durée de vie après la retraite est estimée :  

�  pour les SMICards à 18 ans pour les hommes et à 24 ans pour les femmes 
�  pour les professions intermédiaires à 21 ans pour les hommes et à 26 ans pour les femmes 
�  pour les cadres à 23 ans pour les hommes et à 26 ans pour les femmes 

 
L ’ imputation à chaque ménage des cotisations des enfants est faite de la façon 
suivante : On crédite chaque ménage des cotisations destinées aux personnes âgées versées par la 
génération suivante grâce à son investissement.  Celui-ci, rappelons-le, provient, d’une part, des 
enfants qu’ il a élevés et, d’autre part, des impôts et cotisations qu’ il a payés.  

�  On postule (convention simplificatrice qui correspond à une mobilité sociale, hélas ! trop 
souvent réduite) que les enfants, une fois adultes, appartiendront à la même catégorie 
socioprofessionnelle que leurs parents.  

�  Le taux de cotisation sur le revenu des enfants est estimé à 27% (cotisations vieillesse) plus 
6% (part de leurs cotisations maladie consacrée aux personnes âgées) de leurs revenus sur 41 
ans; 40% de ces cotisations sont imputables aux dépenses publiques et 60% à la dépense 
privée des parents. 

�  Les cotisations vieillesse et maladie versées par un enfant seront donc estimées à 250 835 
euros  quand ses parents gagnaient le SMIC, 371 948 euros quand ses parents exerçaient une 
profession intermédiaire et 686 269 euros s’ ils étaient cadres.  

Par exemple, un ménage de profession intermédiaire sans enfant a consacré 296 532 euros aux 
dépenses publiques d’éducation par ses impôts et cotisations ; il a ainsi payé une fraction de 
l’éducation publique d’un enfant de sa catégorie égale à 296 532 � /121 728 �  (coût public d’éducation 
d’un enfant de cette catégorie) soit 243% de la dépense publique pour un enfant ; on considérera donc 
qu’ il a généré 40% des cotisations de 2,43 jeunes cotisants soit 361 533 �  (40 % de 371 948 �  
multiplié par 2,43 cotisants).   

C’est ainsi qu’ il est tenu compte de la façon donc cer tains par ticipent davantage que les 
autres en terme d’ impôts et de cotisations.  

Enfin, simplification importante, les SMICards sont réputés avoir engendré des enfants SMICards, les 
professions intermédiaires  des professions intermédiaires, les cadres des cadres.  
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Coût d’éducation des enfants  
 

Coût public 40% 214 011 �  
Coût privé 60% 283 689 �  Enfant de 

SMICard 
Elevé pendant 18 ans 

496 700 �    
Coût public 249 680 �  
Coût privé 330 971 �  

Enfant de 
profession 
intermédiaire 

Elevé pendant 21 ans  
580 650 �    

Coût public 273 459 �  
Enfant de cadre 

Elevé pendant 23 ans  
635 950 �  Coût privé 362 492 �  

 
 
Dépenses d’éducation des enfants pour  les parents 

�  En argent  
L’argent nécessaire à l’éducation des enfants a été calculé à partir des budgets familiaux de 

l’UNAF. Ceux-ci évaluent les sommes nécessaires pour qu’une famille vive « décemment », c©est-à-
dire sans luxe mais sans restrictions excessives. Il s’agit donc d’une estimation « normative ». Dans la 
réalité, les parents affectent à l’éducation de leurs enfants des sommes qui dépendent de leurs revenus. 
Le SMICard n’a pas beaucoup d’argent à leur consacrer. Le cadre en a bien davantage. Les auteurs de  
la présente étude ont fait le calcul précis des dépenses de chacun mais l’ont écarté au moment de 
valoriser la contribution monétaire de chacun. En effet, qu’ importe à la Sécurité Sociale que le cotisant 
ait été élevé au filet de bœuf ou au rôti de dindonneau ?  

Compte tenu de ce choix, les dépenses imputées aux cadres sont sensiblement différentes de 
celles qu’ ils ont réellement exposées. De même, les sommes que les SMICard sont réputés avoir 
payées sont supérieures à la réalité. La réalité, c’est qu’avec des enfants à élever, ils ont souvent dû se 
serrer la ceinture et vivre en dessous du minimum décent. Ce serait inéquitable de leur en tenir rigueur 
en valorisant leur effort au prix réel.  

 
Des dépenses exposées par les parents ont été retirées les prestations familiales.  
Pour des raisons de commodité, celles-ci ont été calculées sur la base de la réglementation 

applicable en 2007. S’agissant de l’allocation de logement, les ménages sont réputés vivre en grande 
banlieue parisienne, à Cergy-Pontoise. Les SMICards sont réputés être en location et les autres en 
accession à la propriété. Les loyers et crédits retenus correspondent aux prix du marché.  

 
�  En travaux domestiques : 

Il est admis par les économistes que le travail domestique a une valeur économique. (cf travaux 
de Gary Becker prix Nobel de sciences économiques 1992, The Economic Approach to Human Behavior, The 
University of Chicago Press, Chicago 1976). 

Dans le cas des enfants, la valorisation de ce travail est indispensable car ils ne sont pas 
capables de l’effectuer eux-mêmes. Quel bébé remplirait son biberon et le ferait chauffer ? Bien sûr, 
une partie des travaux domestiques bénéficie aussi aux parents qui les effectuent. Il en est tenu 
compte. A partir des enquêtes « emploi du temps » de l’ INSEE, le travail domestique au bénéfice des 
enfants a été évalué à 493 heures par enfant et par an. (Bichot) 
 
La capacité d’épargne des ménages 
  
a été chiffrée de façon normative en retirant du revenu de la famille les dépenses nécessaires pour 
vivre « décemment » (au sens des budgets familiaux de l’UNAF sus évoqués). Pour les cadres, 
toutefois, ce budget a été doublé car il est improbable qu’un cadre accepte de vivre comme une 
profession intermédiaire alors que son revenu est du double.  
Bien sûr, certaines familles-fourmi auront pu économiser les sommes ainsi calculées. D’autres 
familles-cigales n’auront pas eu cette prudence.  
C’est pourquoi ce que calcule la présenté étude n’est pas l’épargne de 52 ménages mais leur capacité 
d’épargne.  
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Vieillesse et dépenses de santé 
 

45% des dépenses de santé sont imputables aux personnes âgées de plus de 60 ans. 122 
milliards ont été consacrés à la santé par les administrations publiques en 2006 soit 55 milliards. La 
cotisation maladie des actifs est de 13,85% du salaire brut (charges patronales et salariales) réduite à 
13,15% en retirant les dépenses d’assurance maternité, on peut considérer que le taux de cotisation des 
actifs lié au financement de l’assurance maladie des retraités est de 6%.  

Pour un retraité de plus de 60 ans, le bénéfice de l’assurance maladie est évalué à 4 447 euros 
par an (INSEE 08) 
 
Contr ibution pécuniaire des par ticuliers au financement de l’ investissement dans 
la jeunesse (en pourcentage du salaire brut.) 

Quelles cotisations et impôts sont versés au profit des enfants ?  
�  Pour les cotisations, principalement les 5,4 % destinés à la branche famille. Cette cotisation a 

beau être « patronale », elle est évidemment prélevée, comme toutes les cotisations patronales, 
sur la rémunération du salarié, qui est le salaire « super-brut », somma du salaire brut et des 
cotisations employeur, véritable coût du travail, qui pourrait être versée en totalité au salarié 
s’ il s’assurait autre part qu’à la sécurité sociale. 

�  Pour la CSG et la cotisation d’assurance maladie, maternité, invalidité, qui financent 
notamment la maladie et la maternité, il faut retenir la fraction de leur produit correspondant au 
pourcentage des dépenses d’assurance maladie qui profite aux enfants et aux jeunes (moins de 
20 ans), et les dépenses de l’assurance maternité. 

�  Les impôts classiques, au premier rang desquels la TVA, la TIPP et l’ IR, financent l’éducation 
nationale ainsi que d’autres dépenses budgétaires. On peut considérer que, la TVA étant 
dégressive par rapport au revenu (les « riches » payent un peu moins en pourcentage que les 
« pauvres », car ils épargnent davantage), ainsi que la TIPP (la vielle Mégane du « pauvre » 
consomme autant que la récente Laguna du « riche »), cela compense la progressivité de l’ IR. 
Branche famille :  
Cotisation famille 5,4 % , pas de problème. 
CSG affectée à la branche famille : 1,1 % sur 97 % du salaire brut : 1,067 % 
Total : 6,467 % ramené à 5 % pour tenir compte des revenus autres que ceux du travail, non 
soumis à cotisations sociales. 
Maternité : dans les comptes de la protection sociale 2007 (DREES, Etudes et Résultats n° 665, 
oct. 2008) elle apparaît pour 6,6 Md�  ; Maladie : Comptons 1 200 �  par enfant et 14 M 
d’enfants et jeunes : cela fait 16,8 Md�  par an base 2007 
Maladie + maternité : 23,4 Md� . 1 point de CSG rapportant 8,6 Md� , on est à 2,7 points de 
CSG, soit 2,5 % des revenus 
Instruction publique : 125 Md�  dont 85 % à la charge des pouvoirs publics (Etat et collectivités 
territoriales) soit 106 Md�  ou 12 % des revenus soumis à CSG.  
Cependant ce montant ne tient pas compte du fait qu’une partie des dépenses de l’Etat ne sont 
pas payées par les contribuables. Comme il est normal que les emprunts financent 
l’ investissement, et que l’ investissement dans la jeunesse est le principal réalisé par l’Etat, nous 
pouvons réduire ce montant de 36 Md�  pour arriver à 70 Md�   
De plus une partie des impôts est payé par les entreprises (IS, Taxe professionnelle) ce qui 
conduit à réduire ce montant de 10 Md� . On arrive à 60 Md� , soit 7 points de CSG et 6,5 % 
des revenus (base salaire brut).   
=> Au total : 5 % + 2,5 % + 6,5 % = 14 % des revenus (salaires bruts en ce qui concerne les 
salariés) sont consacrés à l’éducation des enfants via une contribution obligatoire.  
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L’UNION DES 
FAMILLES EN EUROPE 

C’est quoi ? 

C’est qui ? 

Quelle conception de la famille défend-elle ? 

Une Association familiale qui se propose de : 
 

- Mener une réflexion approfondie sur la vie des familles en Europe 
- Mener enquêtes, études et expertises sur la situation de ces familles 
- Interpeller les pouvoirs publics sur les problèmes à régler 
- Imaginer et induire les solutions envisageables aussi bien dans la sphère d’action des 

pouvoirs publics, que dans celle de l’action locale et /ou associative 
- mobiliser d’autres structures de tous types (associatives, syndicales…) afin qu’elles 

s’associent ponctuellement à nos actions, 
- Fournir une base d’ informations sur la vie des familles en Europe, à destination des 

chercheurs, journalistes et particuliers. 
 

Créée le 15 septembre 2001 par des militants familiaux de longue date, cette association est le 
fruit d’une réflexion sur le terrain, d’hommes et de femmes qui ont imaginé cette structure pour 
s’affranchir des nombreux obstacles que rencontre actuellement l’action en faveur des familles. 
Afin de donner un nouvel essor et une nouvelle envergure à l’engagement aux côtés des familles 
pour leur permettre de vivre mieux, ces personnes d’expérience ont décidé de se baser 
essentiellement sur des compétences reconnues en appuyant leur action sur des travaux d’experts. 
L’action en faveur des familles est suffisamment importante pour avoir l’ambition et l’exigence 
d’être traitée comme un vrai sujet scientifique. 
 

Une charte a été élaborée, pour préciser notre 
conception de la famille. Elle se veut ouverte et 
réaliste.  

Où la joindre ? 
ejoindre ? 

 

Président : Georges Coste – Président d’honneur : Jacques Bichot 
Porte-parole : Dominique Marcilhacy � 06 82 08 70 45 
Attachée de presse : Marie-Françoise Sabellico � 06 09 22 58 22 
Nombre de familles adhérentes : 10 000 familles 
24 000 en France         - document mis à jour le 31-12-2004 

   L’Union des Familles en Europe (10 000 
familles) est la seule association familiale 
dirigée par de jeunes parents.  

 
   Elle est libre de toute subvention, de toute 

obédience et sans lien politique ou 
syndical. 

 

Sur son site internet www.uniondesfamilles.org 
Au 2, chemin des Prés 38 240 Meylan 
Tel : 01 76 18 15 15 et fax : 01 47 76 15 10 
bureaux@uniondesfamilles.org 
 


